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PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection animales


Arrêté préfectoral n° 2016-C227 du 9 novembre 2016
relatif aux tarifs de rémunération des vétérinaires sanitaires chargés de l'exécution


des opérations de prophylaxie collective pour la campagne 2016/ 2017


Le préfet de la Mayenne,
officier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre II partie législative et partie réglementaire  ;
Vu le code de commerce, notamment son article L 410-2 du livre IV ;
Vu l'arrêté du 19 décembre 1955 concernant la rémunération des vétérinaires sanitaires chargés des opérations de
prophylaxie subventionnées par le Ministère de l'Agriculture et de la Forêt ;
Vu l’arrêté du 8 janvier 1981 fixant les conditions techniques et administratives d’exécution des mesures de
prophylaxie collective de la tuberculose bovine ;
Vu l'arrêté du 31 décembre 1990, modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique ;
Vu l’arrêté du 1er mars 1991 relatif à la nomenclature des opérations de prophylaxie collective intéressant les
animaux des espèces bovine, ovine, caprine et porcine telle que prévue à l'article 2 du décret n° 90-1032 du 19
novembre 1990 ;
Vu l’arrêté du 29 juin 1993, modifié, relatif à la prophylaxie de la peste porcine classique ;
Vu l’arrêté du 7 juillet 1994 fixant les mesures financières relatives au programme national de lutte contre
l’arthrite encéphalite caprine à virus   
Vu l’arrêté du 15 septembre 2003, modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins ;
Vu l’arrêté du 1er juillet 2004 relatif au contrôle sanitaire officiel des échanges de reproducteurs ovins et caprins
vis-à-vis de la tremblante ;
Vu l’arrêté du 22 février 2005, modifié, fixant les conditions sanitaires de détention, de circulation et de
commercialisation des bovins ;
Vu  l’arrêté du 19 décembre 2005, modifié, relatif à l’identification des animaux des espèces ovine et caprine ;
Vul'arrêté du 22 avril 2008, modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie
collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés ;
Vu l'arrêté du 28 janvier 2009 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie
collective et à la police sanitaire de la maladie d’Aujeszky dans les départements reconnus « indemnes de maladie
d’Aujeszky » ;
Vu l’arrêté du 22 juillet 2011 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la lutte contre la fièvre
catarrhale du mouton sur le territoire métropolitain ;
Vu l’arrêté du 6 août 2013, modifié, relatif à l’identification des animaux de l’espèce bovine ;


Vu l’arrêté du 10 octobre 2013 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophylaxie
collective et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine ;
 Vu l’arrêté du 1er décembre 2015 instituant une participation financière de l’Etat pour le dépistage de la 
tuberculose bovine ;
Vu l’arrêté du 31 mai 2016 fixant les mesures de prévention, de surveillance et de lutte contre la rhinotrachéite 
infectieuse bovine (IBR) ;
 







Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-C-119 du 03 novembre 2015 relatif aux tarifs de rémunération des vétérinaires
sanitaires chargés de l’exécution des opérations de prophylaxie collective pour la campagne 2015/2016 ;


Vu la variation de l’Acte Médical Ordinal (AMO) servant de base de référence qui s’établit à 14,15 euros, contre
14,14 euros précédemment ;


Vu le rapport n° 15046 sur « les modalités de fixation des tarifs des prophylaxies animales » du Conseil Général
de l’Alimentation, de l’Agriculture et des Espaces Ruraux (CGAAER) de décembre 2015 ;


Considérant qu’à l’issue de la commission bipartite qui s’est tenue le 21 septembre 2016, en l’absence d’accord
entre les représentants des éleveurs et les représentants des vétérinaires sanitaires sur certaines dispositions
relatives aux opérations de prophylaxie, il revient à l’autorité administrative de statuer par arrêté préfectoral sur
les actes mentionnés aux articles 4 à 9 de l’arrêté ministériel du 1er mars 1991 susvisé ; 


Considérant que les points faisant l’objet d’un consensus entre les parties, relatifs aux actes ou aux conditions
dans lesquelles s’appliquent les tarifs, constituent des propositions à intégrer sans modification particulière ;


Considérant que sur le désaccord relatif à l’épreuve d’intradermotuberculination simple, il convient que
l’autorité administrative appuie son appréciation sur une évaluation objective du coût de l’acte vétérinaire
correspondant, que l’exploitation des données figurant dans le rapport national susvisé conduit à relever, sur une
base de 20 actes à l’heure, en valeur correspondant à l’emploi d’un vétérinaire salarié échelon 3, soit le niveau
minimal de qualification nécessaire, une tarification de l’IDS (hors fourniture de tuberculine) à 3,44 euros (0,243
AMO), que ce montant constitue une base objective de tarification faute d’accord entre les parties ;


Considérant que sur le désaccord relatif à l’épreuve d’intradermotuberculination comparée, un consensus entre
les parties, établi en janvier 2015, prévoyait une revalorisation linéaire sur 3 ans pour atteindre 0,427 AMO en
2017-2018, soit 0,396 AMO en 2016-2017 (5,60 euros), qu’il convient que l’autorité administrative vérifie
l’adéquation objective de ces orientations par rapport au coût de l’acte vétérinaire correspondant, que
l’exploitation des données figurant dans le rapport susvisé conduit à relever, sur une base de 15 actes à l’heure, en
valeur correspondant à l’emploi d’un vétérinaire salarié échelon 4 une tarification de l’IDC (hors fourniture de
tuberculine) à 5 euros ; dès lors il n’y a pas lieu de remettre en cause les orientations fixées en janvier 2015 ;


Considérant qu’en vertu de la nomenclature des actes définis par l’arrêté ministériel du 1er mars 1991 susvisé
prévoyant un encadrement des épreuves d’intradermotuberculination, non compris la fourniture de la tuberculine,
l’autorité administrative est incompétente pour arrêter un tarif de tuberculines dans les présentes dispositions,
conformément à l’article L410-2 du code du commerce sus-visé, que dès lors les éléments des années antérieures
présentant un tarif indexé à 0,033 AMO pour la tuberculine bovine et 0,115 AMO pour la tuberculine aviaire ne
peuvent qu’être des préconisations indicatives ;


Sur proposition du directeur départemental en charge de la protection des populations de la Mayenne ;
           


Article 1 : Prophylaxie de la brucellose bovine


- Visite d’exploitation pour le dépistage sérologique de la brucellose latente 
et le maintien de la qualification des cheptels (1 visite + 1 déplacement)


1.48 +1.376 =
2.856 AMO


 40.41€


- Visite d'exploitation nécessaire pour assainir les cheptels bovins reconnus infectés de 
brucellose latente et pour obtenir ou retrouver une qualification officielle des cheptels 
concernés (1 visite + 1 déplacement)


1.48 +1.376 =
2.856 AMO


40.41€


- Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique (à l'unité) 0.172 AMO 2.43€







Article 2 : Prophylaxie collective de la tuberculose bovine


- Visite d'exploitation pour le dépistage allergique de la tuberculose et le maintien de la
qualification des cheptels (1 visite + 2 déplacements)


1.48 +2.752 =
4.232 AMO


59.88€


- Visite d'exploitation nécessaire pour assainir les cheptels bovins ou les cheptels mixtes
bovins / caprins reconnus infectés de tuberculose et pour obtenir ou retrouver une
qualification officielle: (1 visite + 2 déplacements)


1.48 +2.752 =
4.232 AMO


59.88€


- Epreuve d'intradermotuberculination simple, non compris la fourniture de la
tuberculine, effectuée sur les bovins (à l'unité), lecture comprise


0.243 AMO 3,44€


- Epreuve d'intradermotuberculination comparative, non compris la fourniture de la
tuberculine, effectuée sur les bovins (à l'unité), lecture comprise


0.396 AMO 5.60€


Article 3 : Contrôle des ateliers d’engraissement pour l’obtention et le maintien du 


statut « dérogataire »
 
Visite de conformité des cheptels d’engraissement pour l’obtention d’une dérogation aux 
contrôles individuels de prophylaxie à l’égard des la tuberculose, brucellose, leucose 
bovine enzootique (1 visite + 1 déplacement)


3.63 +1.376 =
5.006 AMO 70.83€


Visite de conformité des cheptels d’engraissement pour le maintien d’une dérogation
aux contrôles individuels de prophylaxie à l’égard de la tuberculose, brucellose, leucose


bovine enzootique (1 visite + 1 déplacement)


1.84 +1.376 =
3.216 AMO 


45.51€


Article 4 : Prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique


- Visite d'exploitation pour le dépistage de la leucose bovine enzootique et le maintien de 
la qualification des cheptels (1 visite + 1 déplacement)


1.48 +1.376 =
2.856 AMO


 40.41€


- Visite d'exploitation nécessaire pour assainir les cheptels reconnus infectés de leucose 
bovine enzootique et pour obtenir ou retrouver une qualification officielle des cheptels 
concernés (1 visite + 1 déplacement)


1.48 +1.376 =
2.856 AMO


40.41€


- Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique (à l'unité) 0.172 AMO 2,43 €


Article 5 : Prophylaxie collective de la brucellose ovine et caprine


- Visite d'exploitation pour le dépistage de la brucellose et le maintien de la qualification 
des cheptels ovins et caprins (1 visite + 1 déplacement)


1.48 +1.376 =
2.856 AMO


 40.41€


- Visite d'exploitation pour l'assainissement des cheptels ovins, caprins ou mixtes
reconnus infectés de brucellose latente et pour obtenir ou retrouver une qualification
officielle des cheptels concernés (1 visite + 1 déplacement)


1.48 +1.376 =
2.856 AMO


40.41€


- Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique (à l'unité)


Jusqu'au 10ème : 0.134 AMO 1,90 €


A partir du 11ème : 0.06 AMO 0,85 €







Article 6 : Contrôle à l’introduction dans une exploitation


- Visite d’achat de bovin(s) sans tuberculination (1 visite + 1 déplacement)
1.48 +1.376 =
2.856 AMO


 40.41€


- Visite d’achat de bovin(s) avec tuberculination (1 visite + 2 déplacements)
1.48 +2.752 =
4.232 AMO


59.88€


- Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique (à l'unité) 0.172 AMO 2.43€


- Epreuve d'intradermotuberculination simple, non compris la fourniture de la
tuberculine, effectuée sur les bovins (à l'unité), lecture comprise


0.243 AMO 3,44€


- Epreuve d'intradermotuberculination comparative, non compris la fourniture de la
tuberculine, effectuée sur les bovins (à l'unité), lecture comprise


0.396 AMO 5.60€


- Visite d'introduction d’un ovin ou caprin dans une exploitation comprenant :


Visite au contrôle brucellose comprenant prélèvement de sang (1 visite + 1
déplacement)


1.84 +1.376 =
3.216 AMO


45.51€


Article 7 : Prophylaxie collective de la maladie d’aujeszky et de la peste porcine classique 


dans l’espèce porcine


- Visite d'exploitation pour le dépistage sérologique de la maladie d'Aujeszky et le 
maintien des qualifications des cheptels acquises (1 visite + 1 déplacement)


0.98 +1.376 =
2.356 AMO 


33.34€


- Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique (à l'unité) :


Sur buvard 0.183 AMO 2,59 €


Sur tube 0.254 AMO 3,59 €


Article 8 : Prophylaxie collective de la fièvre catarrhale ovine en cas de découverte d’un foyer


- Visites d'exploitations que nécessite la vaccination à titre prophylactique lorsqu'elle est
obligatoire (1 visite + 1 déplacement)


1.48 +1.376 =
2.856 AMO


 40.41€


- Acte de vaccination à titre prophylactique lorsqu'elle est obligatoire, non compris la
fourniture du vaccin, par le vétérinaire (à l'unité), pour les bovins 


0.147 AMO 2,08 €


- Acte de vaccination à titre prophylactique lorsqu'elle est obligatoire, non compris la
fourniture du vaccin, par le vétérinaire (à l'unité), pour les ovins 


0.053 AMO 0,75 €


- Acte de vaccination à titre prophylactique lorsqu'elle est obligatoire, non compris la
fourniture du vaccin, par le vétérinaire (à l'unité), pour les caprins


0.053 AMO 0,75 €







Article 9 : Opérations du contrôle sanitaire officiel de l’arthrite encephalite caprine à virus


- Visite d’exploitation que nécessite le dépistage de l’AECV et le maintien de
qualification des cheptels acquise (1 visite + 1 déplacement)


1.48 +1.376 =
2.856 AMO


40.41€


- Visite d'exploitation que nécessite l'assainissement des cheptels caprins reconnus
infectés d'AECV et pour obtenir ou retrouver une qualification officielle des cheptels
concernés (1 visite + 1 déplacement)


1.48 +1.376 =
2.856 AMO


 40.41€


- Visite nécessaire au contrôle à l'égard de l'AECV des caprins nouvellement introduits
dans l'exploitation (1 visite + 1 déplacement)


1.48 +1.376 =
2.856 AMO


 40.41€


- Prélèvement de sang destiné au diagnostic sérologique (à l'unité) 0.06 AMO 0,85 €


Article 10: Opérations du contrôle sanitaire officiel de la tremblante ovine et caprine 


-Visites d’exploitation que nécessite l’acquisition du statut d’élevage nécessaire à la
certification des ventes de reproducteurs et au maintien du statut (1 visite + 1
déplacement)


Troupeaux de 1 à 100 brebis ou chèvres
4.06 + 1.376=
5.436 AMO


76.92€


Troupeaux de 101 à 200 brebis ou chèvres
5.46 + 1.376=
6.836 AMO


96.73€


Troupeaux de 201 et plus brebis ou chèvres
6.86 + 1.376=
8.236 AMO


116.54€


Article 11 : Opérations de prophylaxie collective de la rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR)


- Visites d'exploitations que nécessite le dépistage annuel de l'IBR
1.48 + 1.376=
2,856 AMO


40,41€


- Prélèvements de sang destinés au diagnostic sérologique (à l'unité). 0.172 AMO 2,43 €


- Acte de vaccination, non compris la fourniture du vaccin, par le vétérinaire sanitaire 
(à l'unité). 


0.172 AMO 2,43 €


Article 12 : Durée et conditions dans lesquelles les tarifs s’appliquent


Les tarifs du présent arrêté s’appliquent à la campagne de prophylaxie 2016/2017 qui se déroule :
- pour la filière bovine du 1er octobre 2016 au 30 avril 2017.
- pour les autres filières sur l’année civile 2017.


Les visites et les déplacements ne se cumulent pas lorsque pour une même visite et un même déplacement sont
réalisées plusieurs prophylaxies.
Les tarifs énoncés aux articles précédents s'entendent lorsque les conditions suivantes sont respectées :


- il appartient au vétérinaire sanitaire de fixer le jour et l'heure de ses interventions.
- les animaux doivent être rassemblés de manière à faciliter l'accomplissement des opérations.
- une contention efficace des animaux doit être assurée : à cette fin, les animaux doivent être attachés ou


maintenus dans un dispositif de contention.
- les inventaires de cheptel doivent être mis à jour avant le passage du vétérinaire sanitaire.
- du personnel en nombre suffisant doit être présent pour assurer la manipulation et la contention.







Dans le cas contraire, si au moins un des points n’est pas respecté, alors les conditions d’intervention sont
réputées non conformes aux dispositions prévues aux articles susvisés. Une indemnité égale à une visite et un
déplacement supplémentaire s’ajoutera pour chaque déplacement et visite supplémentaire.


Le tarif de la visite comprend en plus de l'évaluation technique et documentaire faisant l'objet de la visite  :
- l'organisation du rendez-vous,
- la préparation de la visite,
- la présentation des opérations à l'éleveur,
- l'explication des décisions à l'éleveur,
- les rapports et comptes rendus.


Le tarif du prélèvement de sang comprend :
- l'acte proprement dit,
- la fourniture de l'aiguille (changement obligatoire pour chaque animal),
- la destruction de l'aiguille dans un circuit habilité,
- la fourniture du tube
- l'expédition au laboratoire


Le tarif de l’intradermotuberculination comprend 
- la mesure du pli de peau,
- l'acte d'injection intradermique,
- le contrôle de la réaction par mesure du pli de peau,
- le remplissage du tableau des mesures.


Article 13 : Opérations de prophylaxie insuffisantes


Dans le cas où la visite est effectuée à la suite d'un rappel à l'éleveur adressé par la direction départementale
de la cohésion sociale et de la protection des populations (ou son délégataire) en cas d'opérations de prophylaxie
insuffisantes, le tarif (visite + déplacement) est fixé à :


 1,84 + 1.376=  3.216 AMO soit 45.51€.


Article 14 : Visite contrôle d’achat pour convenance personnelle


Dans le cas où la visite contrôle d’achat constitue une demande expresse de l’éleveur à date et heure fixées
par lui-même, impliquant un déplacement spécifique du vétérinaire pour cet acte, il sera alors facturé un
déplacement au tarif libéral en sus.


 
Article 15 :


En cas de contrôles effectués à la demande de la DDCSPP à la suite de l'apparition d'un foyer de maladies
contagieuses, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations peut décider de
prendre en charge une partie du coût des opérations de prophylaxie supplémentaires imposées aux éleveurs dans
les limites définies aux articles précédents du présent arrêté.







Article 16: Délai et voie de recours 


La présente décision ne peut être déférée qu'auprès du Tribunal Administratif compétent. Le délai de recours
est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.


Article 17 : Exécution


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, sous-préfète de Château-Gontier, la sous-préfète de
Mayenne, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne, les
vétérinaires sanitaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.


Le préfet,


Frédéric VEAUX








PREFECTURE DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection animales 


ARRÊTÉ PREFECTORAL N° 2016-C-238 du 10 novembre 2016
____________________________________________________________


portant prescriptions renforcées pour certaines opérations de
prophylaxies collectives obligatoires des maladies animales


réglementées pour la campagne 2016-2017 dans le département 
de la Mayenne


-- = --


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu  le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre II partie législative et partie réglementaire;


Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 1981 fixant les conditions techniques et administratives d’exécution des
mesures de prophylaxie collective de la tuberculose bovine ;


Vu  l’arrêté ministériel  du 15 septembre 2003, modifié,  fixant  les mesures techniques et  administratives
relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins ;


Vu  l’arrêté ministériel du 22 février 2005, modifié, fixant les conditions sanitaires de détention, de circulation
et de commercialisation des bovins ;


Vu  l'arrêté ministériel du 22 avril 2008, modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à
la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés ;


Vu l’arrêté du 6 août 2013 modifié relatif à l’identification des animaux de l’espèce bovine ;


Considérant le  contexte  épidémiologique  défavorable  en  matière  de  tuberculose  bovine  dans  certains
départements et les mouvements d’animaux fréquents vers la Mayenne en provenance de ces départements
à risque ;


Considérant la  position  des  représentants  des  éleveurs  et  des  vétérinaires  lors  de  la  réunion  de  la
commission bipartite du 21 septembre 2016 demandant le renforcement des mesures de surveillance de la
tuberculose bovine dans le département de la Mayenne, compte tenu de l’historique de certains cas de
tuberculose bovine directement liés à ces introductions ;


Considérant que l’article 6 de l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 sus-visé autorise le préfet à prendre
toutes dispositions complémentaires afin de rendre plus efficiente la protection des élevages et de la santé
publique vis à vis de la tuberculose bovine ;


Considérant que l’article 6 de l’arrêté ministériel du 22 avril 2008 sus-visé autorise le préfet à prendre toutes
dispositions complémentaires afin de rendre plus efficiente la protection des élevages et de la santé publique
vis à vis de la brucellose bovine ;


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Mayenne ;







Chapitre I: PRESCRIPTIONS RENFORCEES POUR LES PROPHYLAXIES COLLECTIVES
CONCERNANT LES BOVINES D’ELEVAGE


Section 1 : prophylaxie de la tuberculose bovine :


Article 1 : les cheptels qualifiés officiellement indemnes de tuberculose bovine sont dispensés de l’obligation
de dépistage collectif,  à l’exception des cheptels présentant un risque sanitaire au titre de l’article 6 de
l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié :


– cheptels assainis depuis moins de 10 ans,


– cheptels  pour  lesquels  un  lien  épidémiologique  à  risque  a  été  constaté  avec  un  animal  
domestique ou sauvage - ou un troupeau reconnu infecté,


– cheptels pour lesquels la visite sanitaire bovine a mis en évidence un défaut important de maîtrise des
risques sanitaires,


– cheptels livrant directement au consommateur du lait cru ou des produits au lait cru,


– cheptels fournissant des animaux participant à la monte publique naturelle ou artificielle,


– cheptels présentés au public (fermes pédagogiques),


Le dépistage consiste en la réalisation d’une intradermotuberculination sur tous les bovins de  plus de 6
semaines présents ou introduits dans l’exploitation concernée.


Les cheptels livrant directement au consommateur du lait cru ou des produits à base de lait cru sont dépistés
selon un rythme triennal 


 Le choix des modalités de dépistage pourra être adapté au contexte épidémiologique (choix de la technique
et ajustement de l’âge pour des raisons opérationnelles objectives).


Section 2 : prophylaxie de la brucellose bovine :


Article 2 : Dans les cheptels dont le lait est livré au consommateur à l’état cru ou sous forme de produits au
lait cru,  le dépistage sérologique est requis annuellement sur toutes les femelles de plus de 24 mois.


Chapitre V : PRESCRIPTIONS RENFORCEES POUR LES CONTROLES SANITAIRES A
L’INTRODUCTION


Article 3 : Tout boviné de plus de six semaines nouvellement introduit, en provenance d’un département à
risque où la prévalence de la tuberculose cumulée sur 5 ans est supérieure à la moyenne nationale, doit
obligatoirement être isolé et soumis aux contrôles sanitaires d’introduction dans les 30 jours


Chapitre VI : DISPOSITIONS FINALES


Article  4 :  L’arrêté préfectoral n° 2015-C-113 du 29 octobre 2015 portant organisation des opérations de
prophylaxies collectives obligatoires des maladies animales réglementées pour  la campagne 2015-2016
dans le département de la Mayenne est abrogé, ainsi que l’arrêté préfectoral n° 2015-C-114 du 29 octobre
2015 fixant la rémunération des agents chargés de l’exécution des opérations de police sanitaire dans la
mesure où ces dispositions sont fixées au niveau national.







Article  5 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et sous-préfète de  Château Gontier, la
sous-préfète de Mayenne, les maires du département, le directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations de la Mayenne, les vétérinaires sanitaires sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié, affiché dans toutes les mairies et inséré au recueil
des actes administratifs.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental de la cohésion sociale 


et de la protection des populations, 


Serge MILON


(*) mesdames et messieurs les maires :


- 1 exemplaire pour affichage,


- 1 exemplaire pour transmission à messieurs les responsables des groupements de défense sanitaire 
(G.D.S) locaux ou intercommunaux.








PREFECTURE DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection animales 


SYNTHESE TECHNIQUE


récapitulant les opérations de prophylaxies collectives obligatoires des
maladies animales réglementées pour la campagne 2016-2017 dans le


département de la Mayenne
-- = --


Rappel des textes réglementaires


- code rural et de la pêche maritime, notamment son livre II partie législative et partie réglementaire  ;


-  arrêté ministériel  du 8 janvier  1981 fixant les conditions techniques et  administratives d’exécution des
mesures de prophylaxie collective de la tuberculose bovine ;


- arrêté ministériel du 31 décembre 1990, modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives
à la prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique ;


-  arrêté ministériel  du 1er mars 1991 relatif  à la nomenclature des opérations de prophylaxie collective
intéressant les animaux des espèces bovine, ovine, caprine et porcine telle que prévue à l'article 2 du décret
n° 90-1032 du 19 novembre 1990


- arrêté ministériel du 29 juin 1993, modifié, relatif à la prophylaxie de la peste porcine classique ;
 


- arrêté ministériel du 15 septembre 2003, modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives
à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins ;


 
- arrêté ministériel du 22 février 2005, modifié, fixant les conditions sanitaires de détention, de circulation et
de commercialisation des bovins ;


 
- arrêté ministériel du 19 décembre 2005, modifié, relatif à l’identification des animaux des espèces ovine et
caprine ;


- arrêté ministériel du 22 avril 2008, modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés ;


 
- arrêté ministériel du 28 janvier 2009 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la maladie d’Aujeszky dans les départements reconnus
« indemnes de maladie d’Aujeszky »
- arrêté du 6 août 2013 modifié relatif à l’identification des animaux de l’espèce bovine ;


 
-  arrêté du 10 octobre 2013 fixant les mesures techniques et  administratives relatives à la prophylaxie
collective et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine ;


- arrêté ministériel du 31 mai 2016 fixant les mesures de prévention, de surveillance et de lutte contre la
rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR); 


-  arrêté  préfectoral  N°  2016-C-238  du  10  novembre  2016  portant  prescriptions  de  mesures
complémentaires à l’organisation de la prophylaxie pour la campagne 2016-2017







Chapitre I : DISPOSITIONS GENERALES
 


➢ La campagne de prophylaxie collective 2016-2017 des maladies réglementées, hormis les contrôles
à l’introduction qui doivent être réalisés tout au long de l’année, se déroule sur une période allant du 1er
octobre 2016 au 30 avril 2017, pour la prophylaxie bovine et tout au long de l’année pour les prophylaxies
porcines et petits ruminants.


➢ Les  vétérinaires  sanitaires  assurent  l’exécution  des  mesures  de  prophylaxies  collectives
conformément aux conditions techniques et administratives fixées par la réglementation..


➢ Le changement de vétérinaire sanitaire est interdit avant l’achèvement de l’ensemble des opérations
de dépistage collectif  des maladies faisant l’objet  d’une prophylaxie réglementée,  sauf en cas de force
majeure et sur dérogation accordée par le préfet. 


➢ Les opérations de prophylaxie  devront être effectuées sur des animaux préalablement identifiés. Il
incombe aux propriétaires ou à leurs représentants de prendre toutes dispositions nécessaires pour aider à
la réalisation des mesures prescrites par le présent arrêté, notamment en assurant la contention de leurs
animaux.


 


Chapitre II : PROPHYLAXIES COLLECTIVES CONCERNANT LES BOVINES D’ELEVAGE
 


➢ Tout propriétaire ou détenteur de bovinés d’élevage (bovins, buffles, bisons, zébus, yacks) qui, de


manière permanente ou non, à quel titre que ce soit (élevage, engraissement, négoce, agrément) détient ou
est amené à détenir un ou plusieurs bovinés au cours de la campagne de prophylaxie telle que définie
précédemment est tenu de les soumettre aux opérations de prophylaxie.


Section 1 : prophylaxie de la tuberculose bovine (voir AP 2016-C-238 du 10/11/2016) :
 


➢ Les cheptels qualifiés officiellement indemnes de tuberculose bovine sont dispensés de l’obligation


de dépistage collectif,  à l’exception des cheptels présentant un risque sanitaire au titre de l’article 6 de
l’arrêté  ministériel  du  15  septembre  2003  modifié,  définis  par  l’arrêté  préfectoral  2016-C-238  du  10
novembre 2016.


➢ les cheptels qualifiés officiellement indemnes de tuberculose bovine sont dispensés de l’obligation


de dépistage collectif,  à l’exception des cheptels présentant un risque sanitaire au titre de l’article 6 de
l’arrêté ministériel du 15 septembre 2003 modifié :


– cheptels assainis depuis moins de 10 ans,
– cheptels pour lesquels un lien épidémiologique à risque a été constaté avec un animal 
domestique ou sauvage - ou un troupeau reconnu infecté,
– cheptels pour lesquels la visite sanitaire bovine a mis en évidence un défaut important de maîtrise 
des risques sanitaires,
– cheptels livrant directement au consommateur du lait cru ou des produits au lait cru,
– cheptels fournissant des animaux participant à la monte publique naturelle ou artificielle,
– cheptels présentés au public (fermes pédagogiques),


➢ Le dépistage consiste en la réalisation d’une intradermotuberculination sur tous les bovins de plus
de 6 semaines présents ou introduits dans l’exploitation concernée.


➢ Les cheptels livrant directement au consommateur du lait cru ou des produits à base de lait cru sont
dépistés selon un rythme triennal 


➢  Le choix des modalités de dépistage pourra être adapté au contexte épidémiologique (choix de la
technique et ajustement de l’âge pour des raisons opérationnelles objectives).







Section 2 : prophylaxie de la brucellose bovine :


➢ Dans les cheptels laitiers, le rythme de dépistage par épreuve immunoenzymatique ELISA sur le lait 
de mélange est annuel.


➢ Dans les cheptels allaitants, le dépistage sérologique concerne 20% des bovins de plus de 24 mois
entretenus dans l’exploitation avec un minimum de 10 bovins. Pour les cheptels comportant moins de dix
animaux, tous les bovins âgés de plus de 24 mois sont soumis, à la prophylaxie.


➢ Les opérations de prophylaxie brucellose sont effectuées selon les priorités suivantes :


- Mâles de plus de 36 mois,


- Bovins de plus de 24 mois introduits dans l’année,


- Bovins de plus de 24 mois tirés au sort.


➢ Dans  les  cheptels  mixtes,  le  dépistage  est  réalisé  à  la  fois  annuellement  par épreuve
immunoenzymatique  ELISA sur  le  lait  de  mélange  et  par  dépistage  sérologique  pour  les  animaux  à
l’engraissement et les vaches non traites selon les modalités de l’article 8.


➢ Les cheptels dans lesquels aura été mise en évidence une réaction positive sur lait de mélange sont
soumis, dans les 15 jours après réception du résultat positif, à un nouveau contrôle sur prélèvement de lait
de mélange. Si ce second contrôle s’avère toujours positif, un examen sérologique de l’ensemble des bovins
de plus  de  24  mois  du  cheptel  est  effectué  dans  le  délai  maximum de  15  jours  après  notification  du
deuxième résultat d’analyse positif.


➢ Dans les cheptels dont le lait est livré au consommateur à l’état cru ou sous forme de produits au lait
cru, le dépistage sérologique est requis annuellement sur toutes les femelles de plus de 24 mois  (voir AP
2016-C-238 du 10/11/2016) .


➢
➢Section 3 : prophylaxie de la leucose bovine enzootique


 


➢ Le dépistage de la leucose bovine enzootique dans les cheptels qualifiés officiellement indemnes est
pratiqué dans le département selon un rythme quinquennal, soit  pour la campagne  2016/2017 dans les
communes listées à l’annexe 1 du présent arrêté.


➢ Dans les cheptels laitiers, la recherche est réalisée par épreuve immunoenzymatique ELISA sur le
lait de mélange.


➢ Dans les cheptels allaitants, le dépistage sérologique est effectué sur mélange de sérums portant
sur les bovins prélevés dans le cadre de la prophylaxie de la brucellose bovine comme décrit à l’article 8.


➢ Dans les cheptels mixtes, le dépistage est réalisé à la fois par épreuve immunoenzymatique ELISA
sur  le  lait  de mélange et  sur  mélange de sérums portant  sur  les  bovins prélevés dans le  cadre de la
prophylaxie de la brucellose bovine comme décrit à l’article 8.


➢ Les cheptels dans lesquels aura été mise en évidence une réaction positive sur lait de mélange sont
soumis, dans les 15 jours après réception du résultat positif, à un nouveau contrôle sur prélèvement de lait
de mélange. Si ce second contrôle s’avère toujours positif, un examen sérologique de l’ensemble des bovins
de plus  de  24  mois  du  cheptel  est  effectué  dans  le  délai  maximum de  15  jours  après  notification  du
deuxième résultat d’analyse positif.


 







Section 4 : prophylaxie de la rhinotrachéite infectieuse bovine


 
➢ Dans les cheptels laitiers indemnes d’IBR ou en cours de qualification IBR, le rythme de dépistage
par analyses sérologiques  sur le lait de mélange est semestriel.


➢ Dans les cheptels allaitants indemnes d’IBR ou en cours de qualification IBR, le rythme de dépistage
par analyses sérologiques sur sérum de mélange sur les bovins de plus de 24 mois est annuel. 


➢ Dans les cheptels mixtes indemnes d’IBR ou en cours de qualification IBR, le dépistage est réalisé à
la fois par analyses sérologiques sur le lait de mélange et sur mélange de sérums sur les bovins de plus de
24 mois.


➢ Tout autre troupeau devra être contrôlé dans les mêmes conditions que ci-dessus pour les bovins de
plus de 12 mois.


➢ Les cheptels dans lesquels aura été mise en évidence une réaction positive sur lait de mélange ou
mélanges de sérum, doivent faire l’objet d’un contrôle complémentaire vis-à-vis de l’IBR dans un délai de un
mois minimum et six mois maximum par analyses sérologiques sur mélanges de sérums, pratiquées sur les
bovinés de l’élevage âgés de douze à vingt-quatre mois, obligatoirement complétées par des analyses sur
chacun des sérums composant les mélanges ayant présenté un résultat non négatif. 


Section 5 : dispositions relatives aux ateliers bovins d’engraissement pour 
l’obtention et le maintien du statut dérogataire


➢ Sur  demande  de  l’éleveur  et  par  autorisation  du  directeur  de  la  DDCSPP de  la  Mayenne,  les
contrôles tuberculiniques et sérologiques prévus aux sections 1 à 4 du présent chapitre en vue du maintien
de la qualification du cheptel peuvent ne pas être appliqués aux animaux destinés exclusivement à être
introduits  et  entretenus  dans  des  ateliers  d’engraissement  en  bâtiment  dédié  sous  réserve  que  soient
respectées les conditions suivantes :


a) est  défini  comme  atelier  d’engraissement  en  bâtiment  dédié,  toute  unité  de  production
d’animaux destinés uniquement à la boucherie et élevés en bâtiment sans accès aux pâtures et
sans détention d’autres animaux  ,


b) n’introduire dans l’atelier bovin d’engraissement que des bovins identifiés et accompagnés de
leur document sanitaire d’accompagnement en cours de validité et certifiant que le cheptel dont ils
proviennent est :


- officiellement indemne de tuberculose


- officiellement indemne de brucellose


- officiellement indemne de leucose bovine enzootique


 et en informer systématiquement le vétérinaire sanitaire de l’exploitation.


    c) pour l’IBR, tout transport doit être soumis aux conditions de maîtrise de la biosécurité , dans les
conditions définies dans le cahier des charges technique IBR et  accordées par le groupement de
défense sanitaire.


➢ En outre, les ateliers d’engraissement dérogataires font l’objet annuellement d’une visite d’évaluation
sanitaire permettant au vétérinaire sanitaire de l’exploitation concernée de vérifier le respect des conditions
énoncées aux a) à c) du présent article.


➢ L’éleveur introducteur doit renvoyer au GDS les attestations sanitaires à délivrance anticipée des
bovins introduits.







Chapitre III : PROPHYLAXIE COLLECTIVE DE LA BRUCELLOSE 
OVINE ET CAPRINE


➢ Les opérations de prophylaxie de la brucellose ovine et caprine sont obligatoires dans les cheptels ovins,
caprins ou mixtes ovins- caprins selon un rythme quinquennal, soit pour la campagne 2016/2017 dans les
communes listées à l’annexe 2 du présent arrêté. Elles se déroulent du 1er janvier au 31 décembre 2017.


➢ Les petits détenteurs de petits ruminants ne sont pas soumis à l’obligation de qualification vis à vis de la
brucellose et par conséquent ne sont pas inclus dans les dépistages obligatoires.


➢ Un prélèvement sérologique doit être effectué sur une fraction représentative d’animaux des troupeaux
concernés, définie comme suit : 


a) tous les animaux mâles non castrés âgés de plus de six mois,


b) tous les animaux introduits (hors naissance) dans le cheptel depuis le contrôle 
précédent,
c) 25 % des femelles en âge de reproduction ou en lactation, sans que ce nombre puisse 
être inférieur à cinquante (50) par exploitation, sauf dans les exploitations où il y a moins 
de cinquante (50) de ces femelles, auquel cas toutes ces femelles doivent être 
contrôlées.


➢ Dans les cheptels  caprins ou ovins dont  le  lait  ou les produits  laitiers  sont  destinés à l'alimentation
humaine à l'état cru, le rythme de la prophylaxie est annuel. Un prélèvement sérologique annuel doit être
effectué sur chaque ovin ou caprin de plus de six mois sauf si le cheptel excède cinquante (50) animaux,
auquel cas l’échantillonnage prescrit au point c) s’applique.


Chapitre IV : PROPHYLAXIES COLLECTIVES DES PORCINS


Section 1 : Prophylaxie de la maladie d’Aujezsky


➢ Les opérations de prophylaxie collective de la maladie d’Aujezsky sont obligatoires dans certains
types d’ élevages porcins et parcs zoologiques (porcs domestiques ou des sangliers d’élevage), elles se
déroulent du 1er janvier au 31 décembre 2017, selon les conditions définies ci-après :


- dans les élevages porcins plein air : 15 reproducteurs et/ou 20 charcutiers (ou tous si l’élevage 
détient moins de 15 reproducteurs ou moins de 20 charcutiers) sont soumis à un dépistage 
sérologique pendant la campagne de prophylaxie,


- dans tous les élevages de porcs domestiques diffuseurs de reproducteurs ou futurs reproducteurs
(élevages de sélection ou de multiplication) : 15 reproducteurs ou futurs reproducteurs (ou tous si
l’élevage  en  détient  moins  de  15)  sont  soumis,  à  un  dépistage  sérologique  selon  un  rythme
trimestriel


➢ Au  vu  d’éléments  épidémiologiques  ou  cliniques  laissant  suspecter  l’apparition  de  la  maladie
d’Aujezsky dans un élevage porcin, de quelque type que ce soit, le directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations pourra imposer d’autres prélèvements pour rechercher la maladie
d’Aujezsky.


Section 2 : prophylaxie de la peste porcine classique 


➢ Les opérations de prophylaxie collective de la peste porcine classique sont obligatoires dans les
élevages  diffuseurs  de  suidés  reproducteurs  (élevages  sélectionneurs  ou  multiplicateurs  de  porcs
reproducteurs ou de sangliers d’élevage reproducteurs). Elles se déroulent du 1er janvier au 31 décembre
2017.


➢ Elles  comportent  un  dépistage  sérologique  annuel  sur  15  reproducteurs  ou  sur  tous  les
reproducteurs si l’élevage en détient moins de 15.


➢







Chapitre V : CONTROLES SANITAIRES A L’INTRODUCTION 


➢ Tout boviné nouvellement introduit doit obligatoirement être isolé et soumis aux contrôles sanitaires 
d’introduction conformément aux règles précisées dans le tableau ci-après :


 Âge Délai de transfert


  Jusqu’à 6 jours Plus de 6 jours


Brucellose


 


  


Moins de 24 mois Pas de dépistage


24 mois et plus Pas de dépistage sauf si le bovin provient d’un 
cheptel classé à risque : dans ce cas le dépistage 
sérologique est réalisé dans les 30 j précédant la 
sortie du cheptel d’origine


Dépistage
obligatoire dans
les 30 j suivant
l’introduction


Tuberculos
e


 


 


  


Jusqu’à 6 
semaines


Pas de dépistage


Plus de 6 
semaines


Pas de dépistage sauf si le bovin provient :


-d’un cheptel à risque : IDT dans les 30 jours 
précédant la sortie du cheptel d‘origine


-d’un département à risque où la prévalence de la 
tuberculose cumulée sur 5 ans est supérieure à la 
moyenne nationale (voir AP 2016-C-238 du 
10/11/2016) : IDT dans les 30 jours suivant 
l’introduction 


Dépistage
obligatoire


IBR


 


 


 


  


Quel que soit 
l’âge


1. bovins issus d’un cheptel non indemne d’IBR:


deux dépistages sérologiques respectivement dans les quinze jours
avant le départ et dans les quinze à trente jours suivant la 
livraison 


2. bovins issus d’un cheptel indemne d’IBR :


- pas de dépistage si le transport est sécurisé (demande de 
dérogation au GDS)


- dépistage dans les 15 à 30 jours suivant la livraison si le transport 
n’est pas sécurisé


 


➢ Tout ovin ou caprin âgé de 6 mois et plus, nouvellement introduit dans une exploitation qualifiée
officiellement indemne de brucellose, doit provenir directement d’une exploitation ovine, caprine ou mixte
qualifiée  officiellement  indemne  de  brucellose,  et  être  accompagné  d’une  attestation  sanitaire  officielle
confirmant cette qualification. A défaut, il doit être isolé et soumis dans les 30 jours suivant son arrivée, à un
prélèvement sanguin pour la recherche sérologique de brucellose.







Chapitre VI : DISPOSITIONS FINALES


➢ Les vétérinaires sanitaires chargés de l’exécution des opérations de prophylaxie font parvenir les
compte-rendus de leurs interventions dans le délai maximum de 5 jours soit au GDS,  soit au laboratoire
habilité dans le cas où l’intervention a comporté des prélèvements de sang en vue d’un examen sérologique.


➢ Les compte-rendus de tuberculinations non négatives seront adressés directement à la DDCSPP
dans les 48 heures et les compte-rendus de tuberculinations non négatives dans les cinq jours à la DDCSPP
(prophylaxie, anciens infectés et lait cru) ou au GDS (tuberculination d’achat). 







- Annexe  1


Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne
Service  santé et protection animales


PROPHYLAXIE QUINQUENNALE DE LA LEUCOSE - Campagne 2016 - 2017


001 - AHUILLE 103 - GENEST ST ISLE (LE) 179 - PLACE


011 - ASTILLE 106 - GESVRES 184 - PREAUX


015 - BACONNIERE (LA) 111 - HAIE TRAVERSAINE (LA) 187 - RAVIGNY


021 - BAZOGE MONTPINCON (LA) 113 - HAMBERS 197 - ST AIGNAN SUR ROE


029 - BIERNE 120 - IZE 199 - ST AUBIN FOSSE LOUVAIN


035 - BOUCHAMPS LES CRAON 122 - JUBLAINS 211 - ST DENIS DE GASTINES


047 - CARELLES 124 - LAIGNE 215 - ST FORT


051 - CHAMPEON 131 - LESBOIS 228 - ST JEAN SUR ERVE


055 - CHANTRIGNE 132 - LEVARE 235 - STE MARIE DU BOIS


059 - CHAPELLE RAINSOUIN (LA) 138 - LONGUEFUYE 236 - ST MARS DU DESERT


061 - CHARCHIGNE 140 - LOUVERNE 240 - ST MARTIN DU LIMET


067 - CHEMERE LE ROI 143 - MAISONCELLES DU MAINE 247 - ST PIERRE LA COUR


071 - COLOMBIERS DU PLESSIS 152 - MESLAY DU MAINE 248 - ST PIERRE SUR ERVE


085 - CRENNES SUR FRAUBEE 153 - MEZANGERS 253 - ST SATURNIN DU LIMET


089 - DAON 157 - MONTIGNE LE BRILLANT 254 - ST SULPICE


096 - ERNEE 161 - MONTSURS 269 - VAUTORTE


099 - FORCE 169 - OLIVET 272 - VILLEPAIL


102 - GASTINES 172 - ORIGNE  
 


- Annexe 2 -







Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne
Service  santé et protection animales 


PROPHYLAXIE QUINQUENNALE DE LA BRUCELLOSE OVINE-CAPRINE - Campagne 2017


010 - ASSE LE BERENGER 114 - HARDANGES 210 - ST DENIS D'ANJOU


016 - BAIS 118 - HOUSSEAU BRETIGNOLLES (LE) 212 - ST DENIS DU MAINE


024 - BAZOUGES 128 - LAUBRIERES 218 - STE GEMMES LE ROBERT


030 - BIGNON DU MAINE (LE) 134 - LIVET EN CHARNIE 220 - ST GEORGES LE FLECHARD


034 - BONCHAMP LES LAVAL 144 - MARCILLE LA VILLE 222 – ST GERMAIN D'ANXURE


042 - BRECE 150 - MENIL 226 – ST HILAIRE DU MAINE


044 – BRETIGNOLLES LE MOULIN 156 - MONTFLOURS 230 - ST JULIEN DU TERROUX


048 - CHAILLAND 160 - MONTREUIL POULAY 234 – ST LOUP DU GAST


056 - CHAPELLE ANTHENAISE (LA) 167 – NUILLE SUR OUETTE 238 - ST MARS SUR LA FUTAIE


062 - CHATEAU GONTIER 174 - PARIGNE SUR BRAYE 244 - ST OUEN DES VALLONS


072 - COMMER 180 - POMMERIEUX 246 - ST PIERRE DES NIDS


076 - COSSE EN CHAMPAGNE 183 - POULAY 258 - SELLE CRAONNAISE (LA)


082 - COURBEVEILLE 188 - RENAZE 260 - SIMPLE


088 - CUILLE 192 - ROUAUDIERE (LA) 262 - SOULGE SUR OUETTE


094 - ENTRAMMES 194 - RUILLE LE GRAVELAIS 266 - TRANS


097 - EVRON 198 - ST AUBIN DU DESERT 270 - VIEUVY


100 - FOUGEROLLES DU PLESSIS 202 - ST BERTHEVIN LA TANNIERE 274 - VIMARCE


108 - GRAVELLE (LA) 206 - ST CHARLES LA FORET 276 - VOUTRE


112 - HAM (LE) 208 - ST CYR EN PAIL  








 
COMMISSION DEPARTEMENTALE CHARGEE D’ETABLIR  


LA LISTE D’APTITUDE AUX FONCTIONS DE COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
 
 
 
 


 
Liste d'aptitude aux fonctions de 


commissaire enquêteur pour l'année 2017 
 


Le président, 
 


Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
  
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-19, R. 123-1 à  


R. 123-34 et D. 123-35 à R. 123-43 ; 
  
Vu le code de justice administrative et notamment son article L. 232-1 ; 
  
Vu l’arrêté préfectoral du 10 septembre 2015 fixant la composition de la commission départementale 


chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur ; 
  
Vu la délibération de la commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de 


commissaire enquêteur dans sa séance du 10 novembre 2016 ; 
 


D E C I D E  
 


La liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur pour l’année 2017 est fixée 
comme suit dans le département de la Mayenne : 


Article 1er : 


 


 


 
Mme Sarah BANDECCHI 


 
secrétaire administrative de l’éducation nationale et de 


l’enseignement supérieur 
 


 
M. Yvon BAUDON 


 
inspecteur des domaines en retraite 


 
M. Jean BELLANGER 


 


 
retraité de la fonction publique 


 
M. Loïc BLANCHE 


 
capitaine de sapeur-pompier professionnel 


 
M. Daniel BUSSON 


 


 
cadre bancaire en retraite 


 
M. Alain CHEVALIER 


 


 
retraité de l’industrie 


Secrétariat de la commission : 
Préfecture de la Mayenne 
Direction de la réglementation et des libertés publiques 
Bureau des procédures environnementales et foncières 
Affaire suivie par : Mme Armelle  Poultier 
Téléphone : 02.43.01.51.45 
Courriel : armelle.poultier@mayenne.gouv.fr 
 







 
M. Gilles DESBRANDES 


 


 
ingénieur arts et métiers en retraite 


 
M. Alain LAINE 


 


 
ancien notaire  


 
M. Jean-Claude LE LAY 


 


 
directeur de collectivité territoriale en retraite 


 
M. Gérard MARIE 


 


 
major de police en retraite 


 
M. Joël METRAS 


 


 
cadre France Télécom 


 
M. Alain PARRA d’ANDERT 


 


 
cadre bancaire en retraite 


 
 


M. Roger PERRIER 
 


 
major de gendarmerie en retraite 


 
M. Alfred PETRON 


 


 
universitaire en retraite 


 
M. Jean POULAIN 


 


 
retraité de la fonction publique 


 
M. Gérard SENAUX 


 


 
directeur départemental de l’équipement en retraite 


 
M. Loïc ROUEIL 


 


 
cadre technique France-Télécom en retraite 


 
M. Michel THOMAS 


 


 
cadre bancaire en retraite 


   
Il est rappelé que ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre d’une commission 
d’enquête les personnes intéressées au projet à titre personnel ou en raison de leurs fonctions 
exercées au titre de leur profession ou d’un mandat. 


Article 2 :  


   
La liste d’aptitude arrêtée par décision du 5 décembre 2015 est caduque à compter du 1Article 3 : er   janvier 
2017. 


   
Monsieur le président du tribunal administratif de Nantes et Monsieur le préfet de la Mayenne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. La liste peut être consultée à 
la préfecture de la Mayenne ainsi qu'au greffe du tribunal administratif de Nantes. 


Article 4 :  


 
Nantes, le 21 novembre 2016 


 
Pour le président, le premier vice-président 


du tribunal administratif de Nantes, 
Président de la commission 


 
 


Jean-Marc GUITTET 
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COUR D’APPEL D’ANGERS 


 
 


PROCESSUS « COMMANDE PUBLIQUE », 
PROCESSUS «FRAIS DE JUSTICE », 
PROCESSUS « INTERVENTIONS » - 


UTILISATION DES FORMULAIRES CHORUS - 
DÉCISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS  


ET DE FONCTIONNAIRES  


 
 


Patricia POMONTI, premier président de la cour d’appel d’Angers,  
 


et 
 


 Brigitte LAMY, procureur général près ladite cour, 
    
 
Vu l’ article D 312-66 du Code de l’Organisation Judiciaire ; 
      
Vu la convention de délégation de gestion signée avec les Chefs de la Cour d’Appel de 
Caen ; 
 
 
      
 


 
DÉCIDENT 


 
 
Article 1er -  Dans le cadre du processus de la commande publique, concernant les 
dépenses relevant du flux 1, sont habilités à effectuer les demandes d’achats et à 
constater le service fait
 


 dans l’application CHORUS FORMULAIRES : 


 
COUR D’APPEL D’ANGERS et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE: 


- Madame Magali TRICOT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe de la 
cour ; 


- Madame Joëlle TEBOUL, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
- Madame Elisabeth VALENTIN, directrice des services de greffe judiciaires  à la cour ; 


 
 


 
SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 


- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
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- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
budgétaire ; 


- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion des 
ressources humaines et de la formation ; 


- Monsieur Jacques DEWITTE, directeur principal des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
informatique ; 


- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Claudine GUESNEAU, greffière ; 


 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D’ANGERS : 


- Madame Fabienne GRASSET, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 
du tribunal de grande instance d’instance d’ANGERS ; 


- Madame Ariane CAZE, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance 
d’ANGERS ; 


- Madame Caroline BRUN, greffière au tribunal de grande instance d’ANGERS ; 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE SAUMUR
 


 : 


- Madame Anne BARON, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de grande 
instance de SAUMUR ; 


- Madame Annie JUSSERAND, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
- Madame Maryvonne ROBREAU, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
 


 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LAVAL : 


- Madame Sophie DUCHEMIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de 
grande instance de LAVAL ; 


- Madame Fanny BELLON, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance de 
LAVAL ; 


- Madame Sandrine JOLY, secrétaire administrative au tribunal de grande instance de LAVAL ; 
 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DU MANS : 


- Madame Florence FONTAINE, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 
du tribunal de grande instance du MANS ; 


- Madame Elisabeth HERRAUX, adjointe  administrative au tribunal de grande instance du MANS ; 
 


 
 
 
Article 2 – Dans le cadre du processus de la commande publique, sont habilités à valider 
les demandes d’achat
  


 saisies dans l’application CHORUS FORMULAIRES : 


 
- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 
- Madame Brigitte BOURHIS, responsable de la gestion des ressources humaines et de la formation ; 
- Monsieur Jacques DEWITTE, responsable de la gestion informatique ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Claudine GUESNEAU, greffière au service administratif régional ; 
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Article 3 – En dehors des horaires d’ouverture du pôle CHORUS, lorsque des 
circonstances graves et exceptionnelles nécessitent une intervention rapide d’un ou 
plusieurs tiers fournisseur ou prestataire, 


 


bénéficient d’une délégation de signature des 
Chefs de Cour en matière d’ordonnancement secondaire pour la formalisation d’un bon 
de commande « papier » : 


 
 


 
COUR D’APPEL D’ANGERS et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE: 


- Madame Magali TRICOT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe de la 
cour ; 


- Madame Joëlle TEBOUL, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
- Madame Elisabeth VALENTIN, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
 
 


 
SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 


- Monsieur Christian GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 


 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE D’ANGERS : 


- Madame Fabienne GRASSET, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 
du tribunal de grande instance d’instance d’ANGERS ; 


- Madame Ariane CAZE, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance 
d’ANGERS ; 
 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE SAUMUR
 


 : 


- Madame Anne BARON, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de grande 
instance de SAUMUR ; 


- Madame Patricia BEILLARD, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du 
conseil des prud’hommes d’ANGERS, déléguée au tribunal d’instance de SAUMUR ; 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LAVAL : 


- Madame Sophie DUCHEMIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de 
grande instance de LAVAL ; 


- Madame Fanny BELLON, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance de 
LAVAL ; 


- Monsieur Patrick LE GUEN, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur du greffe du 
tribunal d’instance de LAVAL ; 


 
 


 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DU MANS : 


- Madame Florence FONTAINE, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires,  directrice du greffe 
du tribunal de grande instance du MANS ; 


-       Monsieur Stéphane CORNIL, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur du greffe du 
        tribunal d’instance du MANS ; 
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Article 4 -   Dans le cadre du processus de la commande publique, concernant les 
dépenses relevant des flux 3 et 4, sont habilités à constater le service fait 
 


 : 


 
COUR D’APPEL D’ANGERS et BUDGET D’INTERET COMMUN du SITE : 


 
- Madame Magali TRICOT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe de la 


cour ; 
- Madame Joëlle TEBOUL, directrice des services de greffe judiciaires à la cour ; 
- Madame Elisabeth VALENTIN, directrice des services de greffe judiciaires  à la cour ; 


 
 


 
SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 


 
- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 


budgétaire ; 
- Madame Brigitte BOURHIS, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion des 


ressources humaines et de la formation ; 
- Monsieur Jacques DEWITTE, directeur principal des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 


informatique ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
- Madame Claudine GUESNEAU, greffière ; 


 
 


 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE D’ANGERS et TRIBUNAL DE COMMERCE  D’ANGERS : 


 
- Madame Fabienne GRASSET, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 


du tribunal de grande instance d’instance d’ANGERS ; 
- Madame Ariane CAZE, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance 


d’ANGERS ; 
- Madame Caroline BRUN, greffière au tribunal de grande instance d’ANGERS ; 


 
 


TRIBUNAL D’INSTANCE D’ANGERS
 


 : 


  
- Madame Pascale BONJEAN, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice de greffe ; 
- Monsieur Bruno BERTIN, greffier ; 


 
 


 
CONSEIL DES PRUD’HOMMES d’ANGERS : 


- Madame Patricia BEILLARD, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice de greffe ; 
- Madame Catherine JOUIN, greffière ; 


 
 


 
TRIBUNAL D’INSTANCE DE CHOLET : 


- Madame Solenne ROQUAIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice de greffe ; 
- Madame Christine BUCHET, greffière ; 


 
 


 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE SAUMUR et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE : 


- Madame Anne BARON, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de grande 
instance de SAUMUR ; 


- Madame Annie JUSSERAND, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
- Madame Maryvonne ROBREAU, greffière au tribunal de grande instance de SAUMUR ; 
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TRIBUNAL D’INSTANCE DE SAUMUR 
 


 : 


- Madame Patricia BEILLARD, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du 
conseil des prud’hommes d’ANGERS, déléguée au tribunal d’instance de SAUMUR ; 


- Madame Jacqueline LE PEMP-HAINAULT, greffière ; 
 
 


CONSEIL DES PRUD’HOMMES DE SAUMUR
 


 : 


Madame Magalie CHARRON,  greffière fonctionnelle des services judiciaires, directrice de greffe. 
 
 


 


TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE LAVAL , BUDGET D’INTERET COMMUN DU PALAIS DE 
JUSTICE et TRIBUNAL DE COMMERCE DE LAVAL : 


- Madame Sophie DUCHEMIN, directrice des services de greffe judiciaires, directrice du greffe du tribunal de 
grande instance de LAVAL ; 


- Madame Fanny BELLON, directrice des services de greffe judiciaires au tribunal de grande instance de 
LAVAL ; 


- Madame Sandrine JOLY, secrétaire administrative au tribunal de grande instance de LAVAL ;  
 


TRIBUNAL D’INSTANCE DE LAVAL : 
 


- Monsieur Patrick LE GUEN, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur de greffe ; 
- Madame  Nelly BOURGES, greffière ; 


 
CONSEIL DES PRUD’HOMMES DE LAVAL et BUDGET D’INTERET COMMUN DU SITE :  
 
- Madame Nathalie GARNIER, greffière fonctionnelle des services judiciaires, directrice de greffe ; 
 
 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DU MANS, BUDGET D’INTERET COMMUN  ET TRIBUNAL 
DE COMMERCE DU MANS : 
 
- Madame Florence FONTAINE, directrice fonctionnelle des services de greffe judiciaires, directrice du greffe 


du tribunal de grande instance du MANS ; 
- Madame Elisabeth HERRAUX, adjointe  administrative au tribunal de grande instance du MANS  
 
 
TRIBUNAL D’INSTANCE DU MANS : 
 
- Monsieur Stéphane CORNIL, directeur principal des services de greffe judiciaires, directeur de greffe ; 
- Madame Carole ROGER, secrétaire administrative ; 
 
 
TRIBUNAL D’INSTANCE DE LA FLECHE : 
 
- Monsieur  Wilfred TAILLEPIERRE, greffier fonctionnel des services judiciaires, directeur de greffe ; 
 
CONSEIL DES PRUD’HOMMES DU MANS : 
 
- Madame Diane DARCON, greffière fonctionnelle des services judiciaires, directrice de greffe. 
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Article 5 –  Dans le cadre du processus des dépenses d’intervention, sont habilités à 
saisir et à valider les demandes de subventions  dans CHORUS FORMULAIRES : 


SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL : 
 


- Monsieur Christian GRASSET,  directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
- Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 
- Monsieur Didier BAREL, greffier responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 


 


Article 6 –  Dans le cadre du processus des dépenses de frais de justice, sont habilités à 
utiliser l’application CHORUS FORMULAIRES FRAIS DE JUSTICE : 
 


- En qualité de superviseurs : 


 
• Monsieur Christian GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire ; 


• Madame Hélène CHUSSEAU, responsable de la gestion budgétaire ; 


• Monsieur Jacques DEWITTE, responsable de la gestion de l’informatique ; 


• Madame Danielle COURTOIS, responsable de la gestion de l’informatique adjoint ; 


• Monsieur Didier BAREL, responsable de la gestion budgétaire adjoint. 


 


- En qualité de magistrats requérant aux fins de taxe : 


 


• Monsieur Brice PARTOUCHE, substitut général, secrétaire général du parquet général ; 


• Monsieur Marie ANTHOUARD, vice-procureur de la République placé près le TGI 
d’ANGERS ; 


• Monsieur Hervé DREVARD, procureur de la République adjoint près le TGI du MANS ; 


• Madame Carine HALLEY, procureur de la République près le TGI de SAUMUR ; 


• Monsieur Guirec LE BRAS, procureur de la République près le TGI de LAVAL. 


 


- En qualité de magistrats taxateurs : 


 


• Monsieur Laurent RIEUNEAU, conseiller à la cour ; 


• Madame Monique LEGRAND, premier vice-président au TGI d’ANGERS ; 


• Monsieur Arnaud BARON, vice-président au TGI d’ANGERS ; 


• Madame Cécile LE GAC, juge au TGI d’ANGERS ; 


• Monsieur Daniel COQUEL, président du TGI du MANS ; 


• Madame Chantal CAILLIBOTTE, premier  vice-président au TGI du MANS ; 


• Madame Estelle GENET, président du TGI de SAUMUR ; 


• Monsieur Philippe MURY, président du TGI de LAVAL. 
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- En qualité de valideurs : 


 


• Madame Magali TRICOT, directrice du greffe de la cour d’appel ; 


• Madame Joëlle TEBOUL, adjointe à la directrice du greffe de la cour d’appel ; 


• Madame Annie BOISNEAU, secrétaire administrative  à la cour d’appel ; 


• Madame Mina EL HARRAS, adjointe administrative au TGI d’ANGERS ; 


• Madame Murielle PENHARD, secrétaire administrative au TGI d’ANGERS ; 


• Madame Claudine MORIN, greffière au TGI du MANS ; 


• Madame Elisabeth HERRAUX, adjointe administrative au TGI du MANS ; 


• Madame Anne BARON, directrice de greffe du TGI de SAUMUR ; 


• Madame Caroline ROBINEAU, greffière au TGI de SAUMUR ; 


• Madame Isabelle CHEVILLON, adjointe administrative au TGI de SAUMUR ; 


• Madame Sophie DUCHEMIN, directrice du greffe du TGI de LAVAL ; 


• Madame Marie-Paule MORIN, secrétaire administrative au TGI de LAVAL ; 


• Madame Sandrine JOLY, secrétaire administrative au TGI de LAVAL. 


 


 


 


Article 7 - Tenant compte de la mise en place d’un circuit de la dépense 
simplifié permettant le règlement, au niveau central, de prestations 
imputables sur les crédits de frais de justice réalisées au niveau local par 
certains prestataires, 
 
Sont habilités à certifier les états récapitulatifs des facturations établies par lesdits prestataires : 
 
 


* Cour d’Appel d’ANGERS : 
 


 -  Titulaire : Madame Magali TRICOT, directrice du greffe de la cour ; 
 -  Suppléant : Madame Annie BOISNEAU, secrétaire administrative à la cour ; 


 
 * Tribunal de Grande Instance d’ANGERS : 
 
  -  Titulaire : Madame Fabienne GRASSET,  directrice du greffe ; 
  -  Suppléant : Madame Ariane CAZE, adjointe à la directrice du greffe ; 
 
 *Tribunal de Grande Instance de SAUMUR : 
 


 -Titulaire : Madame Anne BARON, directrice de greffe ; 
- Suppléants : Mesdames Caroline ROBINEAU, greffière et Isabelle CHEVILLON, adjointe 
administrative ; 


  
 


 
 * Tribunal de Grande Instance du MANS : 
 
  -  Titulaire : Madame Florence FONTAINE, directrice du greffe ; 
  -  Suppléant : Madame Fabienne ARNAUD, cheffe de service ; 
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 * Tribunal de Grande Instance de LAVAL : 
 
  -  Titulaire : Madame Sophie DUCHEMIN, directrice du greffe ; 
  -  Suppléant : Madame Fanny BELLON, adjointe à la directrice du greffe ; 
 
 


Article 8 -  Se substituant à celle datée du 7 septembre 2016 , la présente décision, dont une 
synthèse figure en annexe,  sera communiquée aux personnes nommées ci-dessus, aux chefs des 
juridictions et aux directeurs de greffe des tribunaux du ressort de la cour d’appel d’Angers,  au 
directeur du greffe de la cour, au directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du 
département d’Ille et Vilaine, comptable assignataire,  et aux Chefs de la Cour d’Appel de Caen. Elle 
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du Département du Maine et Loire, au Recueil des 
Actes Administratifs du Département de la Sarthe ainsi qu’au Recueil des Actes Administratifs du 
Département de la Mayenne. 
 
       Fait à ANGERS, le 2 janvier 2017. 
 
  
LE PROCUREUR GENERAL,                    LE PREMIER PRESIDENT, 
          
 
                 Signé              Signé 
         
                                                                                                                                                                                                   
             Brigitte LAMY                             Patricia POMONTI 
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Ressort de la cour d’appel d’ANGERS 
LISTE DES PERSONNES HABILITEES A UTILISER LES FORMULAIRES CHORUS  - ANNEXE A LA DECISION DES CHEFS DE COUR DU 2 JANVIER 2017 


   


SERVICES 
DEPENSIERS 


NOM et PRENOM des 
personnes habilitées 


COMMANDE 
PUBLIQUE  
- FLUX 1 – 


HABILITATION 
A EFFECTUER 


LES DEMANDES 
D’ACHAT ET A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 


HABILITATION 
A VALIDER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT 


DELEGATION DE 
SIGNATURE  


POUR LA 
FORMALISATION 


DE BON DE 
COMMANDE 


PAPIER  
EN CAS DE 


CIRCONSTANCES 
GRAVES 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 
FLUX 3 et 4 – 


HABILITATION 
A CONSTATER 


LE SERVICE FAIT 


INTERVENTION – 
HABILITATION A 


SAISIR ET A 
VALIDER LES 


DEMANDES DE 
SUBVENTIONS 


 
HABILITATION A 


UTILISER CHORUS 
FORMULAIRE 


FRAIS DE JUSTICE 


FRAIS DE JUSTICE – 
CIRCUIT SIMPLIFIE 
– HABILITATION A 


CERTIFIER 
 LES ETATS 


RECAPITULATIFS 


COUR d’APPEL  
et BIC du PALAIS DE 
JUSTICE D’ANGERS 


TRICOT Magali x  x x  VALIDEUR x 
TEBOUL Joëlle x  x x  VALIDEUR  
VALENTIN Elisabeth x  x x    
BOISNEAU Annie      VALIDEUR x 
PARTOUCHE Brice      REQUERANT TAXE  
RIEUNEAU Laurent      TAXATEUR  


SERVICE 
ADMINISTRATIF 


REGIONAL 


GRASSET Christian x x x x x SUPERVISEUR  
CHUSSEAU Hélène x x x x x SUPERVISEUR  
BOUHRIS Brigitte x x  x    
DEWITTE Jacques x x  x  SUPERVISEUR  
BAREL Didier x x  x x SUPERVISEUR  
GUESNEAU Claudine x x  x    
COURTOIS Danielle      SUPERVISEUR  


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE D’ANGERS et 


TRIBUNAL DE 
COMMERCE 


GRASSET Fabienne x  x x   x 
CAZE Ariane x  x x   x 
BRUN Caroline x   x    
ANTHOUARD Marie      REQUERANT TAXE  
LEGRAND Monique      TAXATEUR  
BARON Arnaud      TAXATEUR  
LE GAC Cécile      TAXATEUR  
EL HARRAS Mina      VALIDEUR  
PENHARD Murielle      VALIDEUR  
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SERVICES DEPENSIERS NOM et PRENOM des 
personnes habilitées 


COMMANDE 
PUBLIQUE  
- FLUX 1 – 


HABILITATION A 
EFFECTUER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT ET A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 


HABILITATION 
A VALIDER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT 


DELEGATION DE 
SIGNATURE  


POUR LA 
FORMALISATION DE 
BON DE COMMANDE 


PAPIER  
EN CAS DE 


CIRCONSTANCES 
GRAVES 


COMMANDE 
PUBLIQUE – FLUX 


3 et 4 – 
HABILITATION A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


INTERVENTION – 
HABILITATION A 


SAISIR ET A VALIDER 
LES DEMANDES DE 


SUBVENTIONS 


HABILITATION A 
UTILISER CHORUS 


FORMULAIRE 
FRAIS DE JUSTICE 


FRAIS DE 
JUSTICE – 
CIRCUIT 


SIMPLIFIE – 
HABILITATION A 


CERTIFIER 
 LES ETATS 


RECAPITULATIFS 


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DE SAUMUR 


BARON Anne x  x x  VALIDEUR x 
JUSSERAND Annie x   x    
ROBREAU Maryvonne x   x    
HALLEY Carine      REQUERANT TAXE  
GENET Estelle      TAXATEUR  
CHEVILLON Isabelle      VALIDEUR x 
ROBINEAU Caroline      VALIDEUR X 


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DE LAVAL et 


TRIBUNAL DE 
COMMERCE 


DUCHEMIN Sophie x  x x  VALIDEUR x 
BELLON Fanny x  x x   x 
JOLY Sandrine x   x  VALIDEUR  
LE BRAS Guirec      REQUERANT TAXE  
MURY Philippe      TAXATEUR  
MORIN Marie-Paule      VALIDEUR  


TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DU MANS 


 et TRIBUNAL DE 
COMMERCE 


FONTAINE Florence x  x x   x 
HERRAUX Elisabeth x   x  VALIDEUR  
ARNAUD Fabienne       x 
DREVARD Hervé      REQUERANT TAXE  
COQUEL Daniel      TAXATEUR  
CAILLIBOTTE Chantal      TAXATEUR  
MORIN Claudine      VALIDEUR  


TI ANGERS 
BONJEAN Pascale    x    
BERTIN Bruno    x    


CPH ANGERS 
BEILLARD Patricia    x    
JOUIN Catherine    x    


TI CHOLET 
ROQUAIN Solenne    x    
BUCHET Christine    x    


TI SAUMUR 
BEILLARD Patricia   x x    
LE PEMP Jacqueline    x    
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SERVICES DEPENSIERS NOM et PRENOM des 
personnes habilitées 


COMMANDE 
PUBLIQUE  
- FLUX 1 – 


HABILITATION A 
EFFECTUER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT ET A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


COMMANDE 
PUBLIQUE – 


HABILITATION 
A VALIDER LES 


DEMANDES 
D’ACHAT 


DELEGATION DE 
SIGNATURE  


POUR LA 
FORMALISATION DE 
BON DE COMMANDE 


PAPIER  
EN CAS DE 


CIRCONSTANCES 
GRAVES 


COMMANDE 
PUBLIQUE – FLUX 


3 et 4 – 
HABILITATION A 
CONSTATER LE 
SERVICE FAIT 


INTERVENTION – 
HABILITATION A 


SAISIR ET A VALIDER 
LES DEMANDES DE 


SUBVENTIONS 


FRAIS DE JUSTICE 
– CIRCUIT 


SIMPLIFIE – 
HABILITATION A 


CERTIFIER 
 LES ETATS 


RECAPITULATIFS 


CPH SAUMUR CHARRON Magalie    x   


TI LAVAL 
LE GUEN Patrick   x x   
BOURGES Nelly    x   


CPH LAVAL  
et BIC DU SITE 


GARNIER Nathalie    x   


TI LE MANS 
CORNIL Stéphane   x x   
ROGER Carole    x   


TI LA FLECHE TAILLEPIERRE Wilfred    x   
CPH LE MANS DARCON Diane    x   


 


 


  Le Procureur Général,                                                                                                           Le Premier Président, 
                                   
   Signé            Signé          
                                            


       Brigitte LAMY                                     Patricia POMONTI 


     


                   





		PROCESSUS « COMMANDE PUBLIQUE »,

		PROCESSUS «FRAIS DE JUSTICE »,

		PROCESSUS « INTERVENTIONS » -

		UTILISATION DES FORMULAIRES CHORUS -

		DÉCISION PORTANT HABILITATION DE MAGISTRATS

		ET DE FONCTIONNAIRES

		TRIBUNAL D’INSTANCE DE LAVAL :








 
 
 


46, RUE MAZAGRAN - CS  91507 - 53015 LAVAL CEDEX 
TEl. 02 43 01 50 00, Serveur vocal 02 43 01 50 50, ALLO SERVICE PUBLIC 39.39 


 Sites internet : www.mayenne.gouv.fr et  www.service-public.fr 
 


 


PRÉFET DE LA MAYENNE  


 
Arrêté n° 2017R2-001 du 3 janvier 2017 


---ooo--- 
portant fixation des tarifs des courses de taxi pour l’année 2017 


 
Le préfet de la Mayenne, 


officier de la Légion d’honneur 
 


 
Vu le code de commerce et notamment son article L.410-2 ; 
 
Vu le code des transports et notamment la troisième partie, livre 1er


Vu le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ; 
 
Vu l'arrêté ministériel n° 83-50/A du 3 octobre 1983 modifié relatif à la publicité des prix de 
tous les services ; 
 
Vu l'arrêté du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 10 septembre 2010 relatif à la délivrance de note pour les courses de 
taxis ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 02 novembre 2015 modifié relatif aux tarifs des courses de taxi ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-P-1121 du 19 novembre 2010 fixant l'adresse postale figurant 
sur les notes des courses de taxi ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015R2-061 du 23 décembre 2015 portant fixation des tarifs des 
courses de taxi ; 
 
 


, titre II ; 
 


A R R E T E 
 


 
Article 1 : Les tarifs limites


 


 (inchangés par rapport à ceux fixés en 2016) applicables au 
transport des voyageurs par taxi sont fixés comme suit dans le département de la Mayenne, 
toutes taxes comprises : 


1) - Valeur de la chute..........  : 0,10 € 
 
2) - Prise en charge.............    : 2,50 € 
 
3) - Tarif horaire.................    : 23,30 € 
  
(soit une chute de 0,10 € toutes les 15,45 secondes). 
 


Direction départementale de la cohésion sociale  
et de la protection des populations 
 
 
 



http://www.mayenne.gouv.fr/�





 
 
4) - Tarifs kilométriques : 
 


 
Prestations 
 


Tarif 
kilométrique 


Distances 
de chute 
en mètres 


 
Tarif A : Course de jour avec retour en charge à la station (7h –19h) 
 


 
0,84€ 


 
119,05 


Tarif B : Course de nuit (19h –7h) avec retour en charge à la station 
ou course les dimanches et jours fériés avec retour en charge à la 
station. 


 
1,26€ 


 
79,37 


 
Tarif C : Course de jour avec retour à vide à la station (7h –19h). 
 


 
1,68€ 


 
59,52 


Tarif D : Course de nuit (19h –7h) avec retour à vide à la station ou 
course les dimanches et jours fériés avec retour à vide à la station. 
 


 
2,52€ 


 
39,68 


 
Article 2 : Suppléments (inchangés par rapport à ceux fixés en 2015) : 
 
1) bagages :.....................................................………..0,72 € 
 
2) Transport d'une quatrième personne adulte.....…....1,84 € 
 
3) Transport d'un animal..................................…..…...1,08 € 
 
Article 3 : Pour les courses de petites distances, le tarif minimum susceptible d’être perçu est 
fixé, suppléments inclus, à 7,00 €. 
Cette information est portée à la connaissance de la clientèle par voie d’affichettes apposées 
dans les véhicules. Ces affichettes devront mentionner le texte suivant : «quel que soit le 
montant inscrit au compteur, la somme perçue par le chauffeur ne peut être inférieure à 
7,00€ ». 


 
Article 4 : Peuvent être facturées en sus les redevances acquittées à l'occasion de parcours 
effectués en empruntant des autoroutes ou des ponts à péage. 
En cas de circulation sur routes effectivement enneigées ou verglacées, nécessitant l'utilisation 
d'équipements spéciaux et sous réserve d'information de la clientèle par voie d'affichette 
apposée dans les véhicules, un tarif neige-verglas égal au tarif de nuit correspondant au type 
de course considéré pourra être appliqué. 
 
Article 5 : Ces tarifs s'appliquent quel que soit le nombre de places que comporte le véhicule 
tel qu'il figure sur la carte grise dudit véhicule, que ces places soient ou non occupées en 
totalité. 
 
Pour toute course effectuée, partie pendant les heures de jour, partie pendant les heures de 
nuit, le tarif de jour doit être appliqué pour la fraction du parcours réalisée entre 7 h et 19 h et 
le tarif de nuit pour l'autre fraction. 
 
Article 6 : Le conducteur de taxi doit mettre le taximètre en position de fonctionnement dès le 
début de la course en appliquant les tarifs réglementaires et signaler au client tout changement 
de tarif intervenant pendant la course. 
 







Article 7 : Les tarifs en vigueur doivent être affichés d'une manière parfaitement visible et 
lisible à l'intérieur du véhicule. 
 
Article 8 : La lettre U de couleur verte reste apposée sur le cadran du taximètre. 
 
Article 9 : Tout dépassement des prix fixés par le présent arrêté constitue une pratique de prix 
illicite. Le défaut d’affichage des tarifs constitue une infraction aux règles de la publicité des 
prix. Les infractions constituées seront poursuivies et réprimées conformément à la législation 
en vigueur. 
 
Article 10 : L'arrêté préfectoral n° 2015R2-061 du 23 décembre 2015 est abrogé. 
 
Article 11 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la sous-préfète de 
Mayenne,  le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations, le directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement, le 
colonel commandant le groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité 
publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 
 
 
 


Pour le préfet et par délégation, 
la secrétaire générale, 


 
 
 


Laetitia CESARI-GIORDANI 





		Direction départementale de la cohésion sociale

		Arrêté n  2017R2-001 du 3 janvier 2017

		Prestations






 PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017005-0005C du 4 janvier 2017


portant renouvellement d’autorisation à l’association Mayenne Nature Environnement à perturber
intentionnellement et à capturer des individus d’espèces protégées d’amphibiens et d’Agrion de Mercure


sur le site de la carrière de Saint-Pierre-la-Cour


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu le titre Ier du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 411-2, R. 411-6 et  
R. 411-11 ;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu  l'arrêté  interministériel  du  23  avril  2007  fixant  les  listes  des  insectes  protégés  sur  l’ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;


Vu l'arrêté interministériel  du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;


Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées  peuvent  être  accordées  par  les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;


Vu la demande d’autorisation de l’association de protection de la nature et de l’environnement Mayenne
Nature Environnement (MNE), domiciliée 16 rue Auguste Renoir – 53950 Louverné, à capturer, pour
relâcher sur place, des espèces protégées d’amphibiens et d’Agrion de mercure, en date du 25 novembre
2016 ;


Considérant que la demande de MNE portant sur la perturbation intentionnelle et la capture temporaire
d’une quantité limitée d’amphibiens et d’Agrion de mercure dans le cadre des mesures compensatoires
mises en place sur le site de la carrière de Saint-Pierre-la-Cour n’a pas une incidence significative sur
l’environnement ;


Considérant  que  l’association  Mayenne  Nature  Environnement  est  une  association  agréée  pour  la
protection de la nature et de l’environnement ;


Considérant le résultat des bilans des précédentes opérations liées aux suivis effectués dans le cadre des
mesures compensatoires sur le site de la carrière de Saint-Pierre-la-Cour ;


Considérant que Mmes Claire Chatagnon et Magali Perrin, chargées d’étude à MNE, présentent toutes les
qualités requises pour réaliser les opérations et ont notamment reçu une formation à la reconnaissance et à
la manipulation d’odonates et d’amphibiens ;


Considérant que le programme de MNE portant sur le suivi d’amphibiens et d’Agrion de mercure sur le
site  de  la  carrière  de  Saint-Pierre-la-Cour  présente  un  intérêt  pour  la  conservation  des  populations
concernées ; 


    
        







Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation


L’association de protection de la nature et de l’environnement Mayenne Nature Environnement (MNE),
domiciliée 16 rue Auguste Renoir – 53950 Louverné est le bénéficiaire de la présente autorisation.


Article 2 : Validité de l'autorisation


La présente autorisation est en vigueur jusqu’au 31 août 2017.


Article 3 : Nature de l’autorisation


Pour la réalisation d’inventaires qualitatifs dans le cadre du suivi  des mesures compensatoires et  de la
biodiversité  du  site  de  Saint-Pierre-la-Cour  de  l’entreprise  Lafarge-Ciments,  Mayenne  Nature
Environnement (MNE) est autorisée à perturber intentionnellement et à capturer pour relâcher sur place
des individus d’espèces protégées d’amphibiens et d’Agrion de mercure.


Le volume d’activité autorisé pour les opérations mentionnées au présent article est limité à :


- 30 spécimens pour la capture d’Agrion de mercure ;


- 300 spécimens pour la perturbation intentionnelle d’Agrion de mercure ;


- 20 spécimens pour la capture d’amphibiens ;


- 200 spécimens pour la perturbation intentionnelle d’amphibiens.


Article 4 : Territoire


L’autorisation  porte  sur  le  site  d’exploitation  de  l’entreprise  Lafarge-Ciments  sur  le  territoire  de  la
commune de Saint-Pierre-la-Cour.


Article 5 : Espèces


Liste des espèces relevant de la présente autorisation :


Anoures : 


Alytes obstetricans (Alyte  accoucheur),  Bombina  variegata (Sonneur  à  ventre  jaune),  Bufo  calamita
(Crapaud calamite), Bufo bufo (Crapaud commun), Pelodytes punctatus (Pélodyte ponctué), Hyla arborea
(Rainette  verte),  Rana  dalmatina (Grenouille  agile),  Pelophylax  lessonae (Grenouille  de   Lessona),
Pelophylax ridibundus (Grenouille rieuse), Rana temporaria (Grenouille rousse) ;


Urodèles : 


Salamandra Salamandra (Salamandre tâchetée), Triturus alpestris (Triton alpestre), Triturus blasii (Triton
de Blasius),  Triturus  cristatus (Triton crêté),  Triturus  marmoratus (Triton marbré),  Triturus helveticus
(Triton palmé), Triturus vulgaris (Triton ponctué) ;


Odonate : 


Coenagrion mercuriale  (Agrion de Mercure).







Article 6 : Personnes en charge des opérations


Mmes  Claire  Chatagnon  et  Magali  Perrin,  chargées  d’étude  à  MNE,  sont  autorisées  à  procéder  aux
opérations mentionnées à l’article 3 du présent arrêté.


Article 7 : Conditions d’intervention


Les  interventions  sont  réalisées  selon  les  modalités  mentionnées  au  dossier  joint  à  la  demande  de
dérogation et les dispositions du présent article.


1° Dispositions spécifiques aux Amphibiens


- Les inventaires sont réalisés durant la période de 1er mars au 31 mai.


- Pour l’espèce Grenouille rousse, les inventaires sont réalisés selon le protocole défini par le plan
régional d’action en faveur de cette espèce.


- Les inventaires s’effectuent par détection auditive des anoures pour lesquelles le chant du mâle est
audible, pour les autres par détection visuelle, de jour ou de nuit à l'aide d'un phare.


- Lorsque  l’identification  le  nécessite,  la  capture  à  l’aide  d’un  troubleau  peut  être  réalisée.  Les
individus sont relâchés rapidement après identification, à l’endroit précis de leur capture.


- Pour la prévention des risques de dissémination de la Chrytidiomycose lors des opérations de
capture et de relâcher, des mesures sanitaires sont mises en œuvre selon le protocole de la Société
Herpétologique de France (SHF).


2° Dispositions spécifiques à l’Agrion de mercure


- Les inventaires sont réalisés durant la période allant de 1er juin au 31 août.


- Les inventaires s'effectuent dans le respect des protocoles définis par le pan national d'action en
faveur des odonates.


- La capture peut être réalisée à l’aide d’un filet lorsque l’identification à distance n’est pas possible.
Les  individus  capturés  sont  relâchés,  rapidement  après  identification,  à  l’endroit  précis  de  la
capture.


Article 8 : Information


MNE avertit le chef  du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, de la
date et du lieu des opérations, dans un délai minimum de 48 heures.


Article 9 : Bilan


Le pétitionnaire transmet, pour le 31 décembre 2017, le bilan des opérations réalisées selon les dispositions
mentionnées au présent article.


1° Le bilan en formats papier et numérique à la direction départementale des territoires de la Mayenne.


2° Le bilan en version numérique, selon les éléments portés à l’annexe de l’arrêté, à la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Pays de la Loire, au ministère de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie (direction de l’eau et de la biodiversité) en vue de sa communication
au conseil national de la protection de la nature (CNPN), à la direction régionale de l'environnement, de
l’aménagement,  et  du  logement  Nord-Pas-de-Calais,  en  tant  que  coordonnateur  du  Plan  National
d'Actions en faveur des odonates, à la direction régionale de l'environnement, de l’aménagement, et du
logement Lorraine, en tant que coordonnateur du Plan National d'Actions en faveur du Sonneur à ventre
jaune







Article 10 : Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux aquatiques,  le  commandant  du  groupement  départemental  de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017005-0001C du 4 janvier 2017


portant renouvellement d’autorisation à l’association Mayenne Nature Environnement à capturer pour
relâcher sur place des spécimens d’espèces protégées d’odonates pour la réalisation 


d’un atlas des odonates de la Mayenne


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu le titre Ier du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 411-2, R. 411-6 et  
R. 411-11;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu  l'arrêté  interministériel  du  23  avril  2007  fixant  les  listes  des  insectes  protégés  sur  l’ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;


Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées  peuvent  être  accordées  par  les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;


Vu la demande d’autorisation de l’association de protection de la nature et de l’environnement Mayenne
Nature Environnement, domiciliée 16 rue Auguste Renoir – 53950 Louverné, à capturer, pour relâcher sur
place, des individus d’espèces protégées d’odonates en date du 25 novembre 2016 ;


Considérant que l’association Mayenne Nature Environnement (MNE) est une association agréée pour la
protection de la nature et de l’environnement ;


Considérant que le projet d’atlas des odonates de la Mayenne de MNE portant sur la capture temporaire
de quelques individus d’odonates sur le territoire du département n’a pas une incidence significative sur
l’environnement ;


Considérant les résultats des bilans réalisés dans le cadre des précédentes opérations liées au projet d’atlas
des odonates de la Mayenne ;


Considérant  que  Mme Claire  Chatagnon,  M.  Olivier  Duval,  Mme Magali  Perrin  et  M.  Bertrand Jarri
présentent les qualités pour procéder aux opérations de capture et notamment ont reçu une formation à la
reconnaissance et à la manipulation d’odonates ;


Considérant  que  la  réalisation  d’un  atlas  des  odonates  de  la  Mayenne  présente  un  intérêt  pour  la
préservation des populations d’odonates du département ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


    
        







Article 1er : Bénéficiaire


L’association de protection de la nature et de l’environnement Mayenne Nature Environnement (MNE),
domiciliée 16 rue Auguste Renoir – 53950 Louverné - est le bénéficiaire de la présente autorisation.


Article 2 : Validité


La présente autorisation est valable jusqu’au 30 septembre 2017.


Article 3 : Nature de l’autorisation


Pour la réalisation d’un atlas des odonates de la Mayenne, l’association MNE est autorisée à organiser des
opérations de capture et de relâcher sur place des individus d’espèces protégées d’odonates suivantes :


- Leucorrhine à large queue (Leucorrhinia caudalis) ; 
- Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) ;
- Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale).


Le nombre total  d’individus prélevés ne peut être supérieur à 10 pour chacune des espèces listées au
présent article.


Article 4 : Territoire concerné


L’autorisation porte sur l’ensemble du territoire de la Mayenne.


Article 5 : Méthodes


Les inventaires  sont effectués durant  la  période allant  de mai  à  septembre.  Ils  sont  réalisés  selon les
modalités mentionnées au dossier joint à la demande de dérogation et des dispositions du présent article.


La capture peut être réalisée à l’aide d’un filet lorsque l’identification à distance n’est pas possible. Les
individus capturés sont relâchés rapidement après identification, à l’endroit précis de la capture.


Article 6 : Personnes en charge de l’opération


Sont autorisés à procéder aux opérations mentionnées à l’article 3, les personnes salariées de MNE listés
ci-après :


- Madame Claire Chatagnon ; 
- Monsieur Olivier Duval ;
- Monsieur Bertrand Jarri ;
- Madame Magali Perrin.


Article 7 : Information


MNE avertit le chef  du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, de la
date et du lieu des opérations, avec un délai minimum de 48 heures.







Article 8 : Bilan


MNE  transmet,  pour  le  31  décembre  2017,  le  bilan  des  opérations  réalisées  selon  les  dispositions
mentionnées ci-dessous.


1° le bilan papier et numérique des opérations à la direction départementale des territoires de la Mayenne ;


2° le bilan en version numérique selon les éléments portés à l’annexe de l’arrêté, à la direction régionale de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Pays  de  la  Loire,  au  ministère  de  l’écologie,  du
développement durable et de l’énergie (direction de l’eau et de la biodiversité) en vue de sa communication
au conseil national de la protection de la nature (CNPN), à la direction régionale de l'environnement, de
l’aménagement, et du logement Nord-Pas-de-Calais en tant que coordonnateur du Plan National d'Action
en faveur des odonates.


Article 9 : Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux aquatiques,  le  commandant  du  groupement  départemental  de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet, et par délégation,


     Le chef  de service eau et biodiversité
signé


        
             Christine Cadillon








 PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017005-0003C du 4 janvier 2017


portant renouvellement d’autorisation à l’association Mayenne Nature Environnement à perturber
intentionnellement et à capturer temporairement des spécimens d’espèces protégées 


d’amphibiens et d’Agrion de mercure sur les communes du bassin de l’Oudon


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu le titre Ier du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 411-2, R. 411-6 et  
R. 411-11 ;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu  l'arrêté  interministériel  du  23  avril  2007  fixant  les  listes  des  insectes  protégés  sur  l’ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;


Vu l'arrêté interministériel  du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;


Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées  peuvent  être  accordées  par  les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;


Vu la demande d’autorisation de l’association de protection de la nature et de l’environnement Mayenne
Nature Environnement (MNE), domiciliée 16 rue Auguste Renoir – 53950 Louverné, à capturer, pour
relâcher sur place, des spécimens d’amphibiens et d’Agrion de mercure protégés, en date du 25 novembre
2016 ;


Considérant que l’association Mayenne Nature Environnement (MNE) est une association agréée pour la
protection de la nature et de l’environnement ;


Considérant que la demande de MNE portant sur la perturbation intentionnelle et la capture temporaire
d’une quantité limitée d’amphibiens et d’Agrion de mercure sur les mares publiques du bassin de l’Oudon
n’a pas une incidence significative sur l’environnement ;


Considérant que Mmes Claire Chatagnon et Magali Perrin, chargées d’étude à MNE, présentent toutes les
qualités requises pour réaliser les opérations et ont notamment reçu une formation à la reconnaissance et à
la manipulation d’odonates et d’amphibiens ;


Considérant que les bilans réalisés pour les précédentes opérations liées aux opérations de suivi des mares
publiques du bassin de l’Oudon sont conformes aux prescriptions des décisions préfectorales ;


Considérant que le projet d’inventaires qualitatifs, pour évaluer les enjeux de conservation et proposer aux
communes des mesures adaptées  de gestion des milieux d’accueil  pour les  amphibiens et  l’Agrion de
mercure, présente un intérêt pour la conservation des populations concernées ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


    
        







A r r ê t e


Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation


L’association de protection de la nature et de l’environnement Mayenne Nature Environnement (MNE),
domiciliée 16 rue Auguste Renoir – 53950 Louverné – est le bénéficiaire de la présente autorisation.


Article 2 : Validité de l'autorisation


La présente autorisation est en vigueur jusqu’au 31 août 2017.


Article 3 : Nature de l’autorisation


Pour la réalisation d’inventaires qualitatifs de mares publiques du bassin de l’Oudon, MNE est autorisée à
perturber  intentionnellement  et  à  capturer  pour  relâcher  sur  place  des  individus  d’espèces  protégées
d’amphibiens et d’Agrion de Mercure.


Le volume d’activité autorisé pour les opérations mentionnées au présent article est limité à :


- 20 spécimens pour la capture d’Agrion de mercure ;


- 20 spécimens pour la capture d’amphibiens ;


- 200 spécimens pour la perturbation intentionnelle d’amphibiens.


Article 4 : Territoire


L’autorisation porte sur le territoire des communes du syndicat de bassin pour l’aménagement de l’Oudon
nord (SBON) soit : Ampoigné, Athée, Ballot, Beaulieu-sur-Oudon, Bouchamps-les-Craon, Brains-sur-les-
Marches, Chérancé, Congrier, Cosmes, Cossé-le-Vivien, Craon, Denazé, Fontaine-Couverte, Gastines, la
Boissière,  la  Chapelle-Craonnaise,  la  Gravelle,  la  Roë,  la  Rouaudière,  la  Selle-Craonnaise,  Laigné,
Laubrières,  Livré-la-Touche,  Marigné-Peuton,  Mée,  Méral,  Montjean,  Niafles,  Peuton,  Pommerieux,
Renazé,  Ruillé-le-Gravelais,  Saint-Aignan-sur-Roë,  Saint-Cyr-le-Gravelais,  Saint-Martin-du-Limet,  Saint-
Michel-de-la-Roë, Saint-Poix, Saint-Quentin-les-Anges, Saint-Saturnin-du-Limet.


Article 5 : Espèces concernées


Sont concernées par les opérations les espèces mentionnées ci-après :


Anoures : 


Alytes obstetricans (Alyte  accoucheur),  Bombina  variegata (Sonneur  à  ventre  jaune),  Bufo  calamita
(Crapaud calamite), Bufo bufo (Crapaud commun), Pelodytes punctatus (Pélodyte ponctué), Hyla arborea
(Rainette  verte),  Rana  dalmatina (Grenouille  agile),  Pelophylax  lessonae (Grenouille  de  Lessona),
Pelophylax ridibundus (Grenouille rieuse) ;


Urodèles : 


Salamandra  Salamandra (Salamandre  tâchetée),  Triturus  alpestris (Triton  alpestre),  Triturus blasii
(Trition de  Blasius),  Triturus  cristatus (Triton crêté),  Triturus  marmoratus (Triton marbré),  Triturus
helveticus (Triton palmé), Triturus vulgaris (Triton ponctué) ;


Odonate : 


Coenagrion mercuriale  (Agrion de Mercure).







Article 6 : Personnes en charge des opérations


Mmes  Claire  Chatagnon  et  Magali  Perrin,  chargées  d’étude  à  MNE,  sont  autorisées  à  procéder  aux
opérations mentionnées à l’article 3 du présent arrêté.


Article 7 : Conditions d’intervention


Les  interventions  sont  réalisées  selon  les  modalités  mentionnées  au  dossier  joint  à  la  demande  de
dérogation et les dispositions du présent article.


1° Dispositions spécifiques aux Amphibiens


- Les inventaires sont réalisés durant la période de 1er mars au 31 mai.


- Les inventaires s’effectuent par détection auditive des anoures pour lesquelles le chant du mâle est
audible, pour les autres par détection visuelle, de jour ou de nuit à l'aide d'un phare.


- Lorsque  l’identification  le  nécessite,  la  capture  à  l’aide  d’un  troubleau  peut  être  réalisée.  Les
individus sont relâchés rapidement après identification, à l’endroit précis de leur capture.


- Pour la prévention des risques de dissémination de la Chrytidiomycose lors des opérations de
capture et de relâcher, des mesures sanitaires sont mises en œuvre selon le protocole de la Société
Herpétologique de France (SHF).


2° Dispositions spécifiques à l’Agrion de mercure


- Les inventaires sont réalisés durant la période allant de 1er juin au 31 août.


- Les inventaires s'effectuent dans le respect des protocoles définis par le Plan National d'Action en
faveur des odonates.


- La capture peut être réalisée à l’aide d’un filet lorsque l’identification à distance n’est pas possible.
Les  individus  capturés  sont  relâchés,  rapidement  après  identification,  à  l’endroit  précis  de  la
capture.


Article 8 : Information


MNE avertit le chef  du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, de la
date et du lieu des opérations, dans un délai minimum de 48 heures.


Article 9 : Bilan


MNE  transmet,  pour  le  31  décembre  2017,  le  bilan  des  opérations  réalisées  selon  les  dispositions
mentionnées au présent article.


1° Le bilan, en formats papier et numérique, des opérations réalisées, à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.


2° Le bilan en format numérique, selon les éléments portés à l’annexe de l’arrêté, à la direction régionale de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Pays  de  la  Loire,  au  ministère  de  l’écologie,  du
développement durable et de l’énergie (direction de l’eau et de la biodiversité) en vue de sa communication
au conseil national de la protection de la nature (CNPN), à la direction régionale de l'environnement, de
l’aménagement,  et  du  logement  Nord-Pas-de-Calais,  en  tant  que  coordonnateur  du  Plan  National
d'Actions en faveur des odonates et à la direction régionale de l'environnement, de l’aménagement, et du
logement Lorraine, en tant que coordonnateur du Plan National d'Actions en faveur du Sonneur à ventre
jaune.







Article 10 : Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux aquatiques,  le  commandant  du  groupement  départemental  de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
   Le chef  de service eau et biodiversité


signé


Christine Cadillon








 PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017005-0004C du 4 janvier 2017
 


portant renouvellement d’autorisation à l’association Mayenne Nature Environnement à perturber
intentionnellement et à capturer des individus d’espèces protégées d’Amphibiens pour un suivi 


de la reproduction de Grenouille rousse à Saint-Mars-la-Futaie


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu le titre Ier du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 411-2, R. 411-6 et  
R. 411-11 ;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu l'arrêté interministériel  du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;


Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées  peuvent  être  accordées  par  les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;


Vu la demande d’autorisation de l’association de protection de la nature et de l’environnement Mayenne
Nature Environnement (MNE), domiciliée 16 rue Auguste Renoir – 53950 Louverné, à capturer, pour
relâcher sur place, des spécimens d’amphibiens protégés, en date du 25 novembre 2016 ; 


Considérant  que  l’association  Mayenne  Nature  Environnement  est  une  association  agréée  pour  la
protection de la nature et de l’environnement ;


Considérant que la demande de MNE portant sur la perturbation intentionnelle et la capture temporaire
d’une quantité limitée d’amphibiens dans le cadre d’un plan régional d’action en faveur de la Grenouille
rousse n’a pas une incidence significative sur l’environnement ;


Considérant que M. Benoît  Baudin,  référent amphibiens de MNE, présente les  qualités requises  pour
réaliser les opérations de suivi et notamment a reçu une formation à la reconnaissance et à la manipulation
des amphibiens ;


Considérant  que  les  inventaires  qualitatifs  des  populations  d’espèces  protégées  de  Grenouille  rousse
s’effectuent dans le cadre d’un plan régional d’action en faveur de l’espèce et qu’ils ont pour objectif  la
préconisation d’une gestion adaptée des bassins d’orage ;


Considérant que les bilans, réalisés pour les précédentes opérations liées aux opérations de suivi de la
reproduction de la Grenouille rousse, sont conformes aux prescriptions des décisions préfectorales ;


Considérant que le projet de suivi de la reproduction de la Grenouille rousse, sur les bassins d’orage de
Saint-Mars-la-Futaie, présente un intérêt pour la conservation des populations d’amphibiens inventoriées ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


    
        







A r r ê t e


Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation


L’association de protection de la nature et de l’environnement Mayenne Nature Environnement (MNE), 
domiciliée 16 rue Auguste Renoir – 53950 Louverné – est le bénéficiaire de la présente autorisation.


Article 2 : Validité de l'autorisation


La présente autorisation est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017.


Article 3 : Nature de l’autorisation


Pour la réalisation d’inventaires qualitatifs, dans le cadre d’une étude portant sur le suivi de la reproduction
de la Grenouille rousse sur les bassins d’orage de Saint-Mars-sur-la-Futaie, MNE est autorisée à perturber
intentionnellement et à capturer pour relâcher sur place des individus d’espèces protégées d’amphibiens
parmi les espèces listées à l’article 5.


Le volume d’activité autorisé pour les opérations mentionnées au présent article est limité à :


- 20 spécimens pour la capture ;


- 200 spécimens pour la perturbation intentionnelle.


Article 4 : Territoire


L’autorisation porte sur le territoire de la commune de Saint-Mars-sur-la-Futaie.


Article 5 : Espèces concernées


Sont concernées par les opérations les espèces mentionnées ci-après :


- Bufo bufo (Crapaud commun) ; 
- Rana dalmatina (Grenouille agile) ; 
- Rana temporaria (Grenouille rousse).


Article 6 : Personnes en charge des opérations


M. Benoît Baudin, référent amphibiens de MNE, est autorisé à procéder aux opérations mentionnées à
l’article 2.


Article 7 : Conditions d’intervention


Les  interventions  sont  réalisées  selon  les  modalités  mentionnées  au  dossier  joint  à  la  demande  de
dérogation et les dispositions du présent article.


- Les inventaires ont lieu pendant la période de reproduction des batraciens.


- Les inventaires s’effectuent par détection auditive des anoures pour lesquelles le chant du mâle est
audible, l’identification visuelle des adultes et le dénombrement des pontes, pour les autres par
détection visuelle, de jour ou de nuit à l'aide d'un phare.


- Lorsque  l’identification  le  nécessite,  la  capture  à  l’aide  d’un  troubleau  peut  être  réalisée.  Les
individus sont relâchés rapidement à l’endroit précis de leur capture après identification.







- Pour la prévention des risques de dissémination de la Chrytidiomycose lors des opérations de
capture et de relâcher, des mesures sanitaires sont mises en œuvre selon le protocole de la Société
Herpétologique de France (SHF).


Article 8 : Information


MNE avertit le chef  du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, de la
date et du lieu des opérations, dans un délai minimum de 48 heures.


Article 9 : Bilan


MNE  transmet,  pour  le  31  décembre  2017,  le  bilan  des  opérations  réalisées  selon  les  dispositions
mentionnées au présent article :


1° Le bilan en formats papier et numérique des opérations réalisées, à la direction départementale des
territoires de la Mayenne ;


2° Le bilan en version numérique, selon les éléments portés à l’annexe de l’arrêté, à la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Pays de la Loire et au ministère de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie (direction de l’eau et de la biodiversité) en vue de sa communication
au conseil national de la protection de la nature (CNPN).


Article 10 : Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux aquatiques,  le  commandant  du  groupement  départemental  de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Le chef  de service eau et biodiversité


signé


Christine Cadillon








 PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017005-0002C du 4 janvier 2017


portant renouvellement d’autorisation à l’association Mayenne Nature Environnement à perturber
intentionnellement et à capturer des individus d’espèces protégées de reptiles


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la Légion d'honneur


Vu le titre Ier du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 411-2, R. 411-6 et  
R. 411-11 ;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu l'arrêté interministériel  du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;


Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées  peuvent  être  accordées  par  les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;


Vu la demande d’autorisation de l’association de protection de la nature et de l’environnement Mayenne
Nature Environnement, domiciliée 16 rue Auguste Renoir – 53950 Louverné, à capturer, pour relâcher sur
place, des individus d’espèces protégées de reptiles en date du 25 novembre 2016 ;


Considérant que l’association Mayenne Nature Environnement (MNE) est une association agréée pour la
protection de la nature et de l’environnement ;


Considérant que le projet « SOS Reptiles » de MNE portant capture temporaire d’un petit nombre de
reptiles sur le territoire du département en vue de leur sauvegarde n’a pas une incidence significative sur
l’environnement ;


Considérant le résultat des bilans des précédentes opérations liées au programme de sauvegarde de « SOS
Reptiles » ;


Considérant que M. Benoît Baudin présente toutes les qualités requises pour effectuer les opérations de
capture et notamment a reçu une formation à la reconnaissance et à la manipulation des reptiles ;


Considérant que le programme « SOS Reptiles » présente un intérêt pour la conservation des populations
de reptiles de la Mayenne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : Bénéficiaire


L’association de protection de la nature et de l’environnement Mayenne Nature Environnement (MNE),
domiciliée 16 rue Auguste Renoir – 53950 Louverné – est le bénéficiaire de la présente autorisation.


    
        







Article 2 : Validité


La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2017.


Article 3 : Nature de l’autorisation


Pour la sauvegarde d’individus d’espèces protégées de reptiles dans le cadre de l’opération « SOS reptiles »,
MNE est autorisée à perturber intentionnellement et  à capturer pour relâcher des individus d’espèces
protégées de reptiles.


Le nombre total  d’individus  capturés  dans  le  cadre  de cette  autorisation ne peut  être  supérieur  à  10
individus pour l’ensemble des espèces de reptiles listées à l’article 5.


Article 4 : Territoire


L’autorisation porte sur l’ensemble du territoire du département.


Article 5 : Espèces


Sont concernées par les opérations les espèces mentionnées ci-après :


Lacertiliens :


Lacerta viridis (Lézard vert), Podarcis muralis (Lézard des murailles), Lacerta vivipara (Lézard vivipare),
Anguis fragilis (Orvet) ;


Ophidiens :


Hierophis viridiflavus (Couleuvre verte et jaune), Coronella austriaca (Coronelle lisse),  Elaphe longissima
(Couleuvre d’Esculape), Natrix natrix (Couleuvre à collier), Natrix maura (Couleuvre vipérine).


Article 6 : Personne en charge des opérations


M.  Benoît  Baudin,  référent  reptiles  de  MNE, est  autorisé  à  procéder  aux opérations  mentionnées  à  
l’article 3.


Article 7 : Conditions d’intervention


Les  interventions  sont  réalisées  selon  les  conditions  mentionnées  au  dossier  joint  à  la  demande  de
dérogation et dans le respect des dispositions du présent article.


Pour leur sauvegarde,  les  reptiles  peuvent être capturés et  déplacés pour être relâchés dans un milieu
proche et favorable à leur accueil.


Article 8 : Bilan


MNE  transmet,  pour  le  15  janvier  2018,  le  bilan  des  opérations  réalisées  selon  les  dispositions
mentionnées au présent article.


1° Le bilan, en formats papier et numérique, des opérations réalisées, à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.


2° Le bilan en version numérique, selon les éléments portés à l’annexe de l’arrêté, à la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Pays de la Loire et au ministère de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie (direction de l’eau et de la biodiversité) en vue de sa communication
au conseil national de la protection de la nature (CNPN).







Article 9 : Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux aquatiques,  le  commandant  du  groupement  départemental  de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,


Le chef  de service eau et biodiversité
signé


Christine Cadillon








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 04 janvier 2017


abrogeant l’arrêté de mise en demeure n° 2015036-0013 du 10 février 2015 modifié pris à l’encontre de
l’EARL Leray - Morfontaine - 53120 Lévaré


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l’arrêté n° 2015036-0013 du 10 février 2015 pris à l’encontre de l’EARL Leray - Morfontaine -
53120 Lévaré et portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif à l’application
de la directive nitrates en Mayenne ;


Vu l’arrêté du 15 juin 2016 modifiant l’arrêté n° 2015036-0013 du 10 février 2015 pris à l’encontre de
l’EARL Leray - Morfontaine - 53120 Lévaré et portant mise en demeure de respecter les dispositions de
l’arrêté relatif à l’application de la directive nitrates en Mayenne ;


Vu le cahier d’enregistrement des pratiques et le plan prévisionnel de fumure 2016 reçus de la CAM le
27 septembre 2016 ;


Considérant que le cahier d’enregistrement des pratiques et le plan prévisionnel de fumure 2016 ont
permis de vérifier la pression azotée à l’échelle de l’exploitation et le respect des plafonds de 170 kg N
organiques/ha de SAU et 210 kg N toutes origines confonues/ha de SAU sur la campagne 2015-2016 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 :  L’arrêté du n° 2015036-0013 du 10 février 2015 modifié par l’arrêté du 15 juin 2016 est
abrogé.


Article  2 :  Conformément  à  l’article  L.171-11 du code de l’environnement,  la  présente  décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’EARL Leray - Morfontaine - 53120 Lévaré et sera publié au
recueil des actes administratifs du département.


Une  copie  sera  adressée  à  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires, chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
Signé
Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 04 janvier 2017


abrogeant l’arrêté de mise en demeure du 23 mars 2016 pris à l’encontre de
l’EARL des Deux Communes - La Gohinière - 53400 Saint-Quentin-les-Anges


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l’arrêté du 23 mars 2016 pris à l’encontre de l’EARL des Deux Communes - La Gohinière - 53400
Saint-Quentin-les-Anges et portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif à
l’application de la directive nitrates en Mayenne ;


Vu  le  cahier  d’enregistrement  des  pratiques  et  le  plan  prévisionnel  de  fumure  2016  reçus  le
15 novembre 2016 de l’EARL des Deux Communes - La Gohinière - 53400 Saint Quentin-les-Anges ;


Considérant l’intégration de la surface totale de l’exploitation et des vaches laitières de l’EARL des
Deux  Communes  -  La  Gohinière  -  53400  Saint  Quentin-les-Anges au  sein  du  GAEC  LGV  -
La Gohinière - 53400 Saint Quentin-les-Anges à la date du 01 février 2016 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 : L’arrêté du 23 mars 2016 est abrogé.


Article  2 :  Conformément  à  l’article  L.171-11 du code de l’environnement,  la  présente  décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à  l’EARL des Deux Communes - La Gohinière - 53400 Saint
Quentin-les-Anges et sera publié au recueil des actes administratifs du département.


Une  copie  sera  adressée  à  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires, chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
Signé
Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 04 janvier 2017


abrogeant l’arrêté de mise en demeure du 11 mai 2016 pris à l’encontre de
l’EARL La Cloutière - La Cloutière - 53220 Saint Mars-sur-la-Futaie


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l’arrêté du 11 mai 2016 pris à l’encontre de l’EARL La Cloutière - La Cloutière - 53220 Saint Mars-
sur-la-Futaie et portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif à l’application de
la directive nitrates en Mayenne ;


Vu le cahier d’enregistrement des pratiques, le plan prévisionnel de fumure de la campagne 2015-2016
et le bordereau de livraison reçus le 28 novembre 2016 de l’EARL La Cloutière - La Cloutière - 53220
Saint Mars-sur-la-Futaie ;


Considérant  que  le  cahier  d’enregistrement  des  pratiques,  le  plan  prévisionnel  de  fumure  de  la
campagne 2015-2016 et le bordereau de livraison ont permis de vérifier le respect du plafond de 170 kg
N organiques/ha de SAU à l’échelle de l’exploitation sur la campagne 2016 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 : L’arrêté du 11 mai 2016 est abrogé.


Article  2 :  Conformément  à  l’article  L.171-11 du code de l’environnement,  la  présente  décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l’EARL La Cloutière - La Cloutière - 53220 Saint Mars-sur-la-
Futaie et sera publié au recueil des actes administratifs du département.


Une  copie  sera  adressée  à  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires, chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
Signé
Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 04 janvier 2017


abrogeant l’arrêté de mise en demeure du 11 mai 2016 pris à l’encontre du
GAEC de La Rétrie - La Rétrie - 53220 Saint Mars-sur-la-Futaie


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II,
titre I - eau et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l’arrêté du 11 mai 2016 pris à l’encontre du GAEC de La Rétrie - La Rétrie - 53220 Saint Mars-sur-
la-Futaie et portant mise en demeure de respecter les dispositions de l’arrêté relatif à l’application de la
directive nitrates en Mayenne ;


Vu le cahier d’enregistrement des pratiques et le plan prévisionnel de fumure 2016 reçus le 13 décembre
2016 du CLASEL ;


Considérant que le cahier d’enregistrement des pratiques et le plan prévisionnel de fumure 2016 ont
permis de vérifier l’équilibre de la fertilisation azotée sur l’ensemble des cultures de l’exploitation et le
respect du plafond de 210 kg N organiques/ha de SAU à l’échelle de l’exploitation sur la campagne
2015-2016 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 : L’arrêté du 11 mai 2016 est abrogé.


Article  2 :  Conformément  à  l’article  L.171-11 du code de l’environnement,  la  présente  décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 3 :  Le présent arrêté sera notifié au GAEC de La Rétrie - La Rétrie - 53220 Saint Mars-sur-la-
Futaie et sera publié au recueil des actes administratifs du département.


Une  copie  sera  adressée  à  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des
territoires, chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
Signé
Alain Priol


 








     PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 janvier 2017


autorisant la délégation interrégionale Bretagne, Pays-de-Loire de l'agence française pour la
biodiversité à capturer et transporter des poissons à des fins scientifiques, sanitaires ou en cas de


déséquilibres biologiques et pour la reproduction ou le repeuplement.


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 


Vu  la  demande  d'autorisation  de  pêche  à  des  fins  scientifiques  déposée  par  délégation  interrégionale
Bretagne, Pays-de-Loire de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques (ONEMA) en date du 29
novembre 2016,


Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 22 décembre 2016, 


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E


ARTICLE 1   : bénéficiaire de l'autorisation


La  délégation  interrégionale  Bretagne,  Pays-de-Loire  de  l'agence  française  pour  la  biodiversité  (AFB)
domiciliée 84 rue de Rennes, 35510 Cesson Sévigné, dénommée " le bénéficiaire ", est autorisée à capturer
des  poissons  à  des  fins  scientifiques  ou sanitaires,  ou en  cas  de  déséquilibres  biologiques  et  pour  la
reproduction ou le repeuplement, et à le transporter dans les conditions et sous les réserves précisées aux
articles suivants du présent arrêté.


ARTICLE 2 : responsables de l'exécution matérielle


Les responsables de l'exécution matérielle pour la réalisation des captures figurent dans la liste jointe en
annexe. 


ARTICLE 3 : lieux de captures


Les  pêches  sont  autorisées  sur  tous  les  cours  d’eau  et  plans  d’eau  situés  dans  le  département  de  la
Mayenne.


ARTICLE 4 : objet de l'opération


L'opération vise à réaliser des inventaires et contrôler les populations piscicoles dans les cours d'eau et
plans d'eau de la Mayenne en vue de la reproduction ou du repeuplement des espèces. 







ARTICLE 5 : moyens de capture autorisés


Tous moyens : pêche électrique, pièges, engins et filets compris.


Le bénéficiaire, utilisateur du matériel, doit respecter les prescriptions de sécurité de l’arrêté ministériel du
2 février 1989 et notamment faire contrôler annuellement son matériel par un organisme agréé. En outre,
afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel en
contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de pêche, à l’aide
d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 


ARTICLE 6 : espèces autorisées


Toutes les espèces sont autorisées à la capture.


ARTICLE 7 : destination des poissons


Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 


Quelques spécimens de différentes espèces pourront être prélevés pour analyse, reproduction artificielle
ou expositions pédagogiques. 


Tout poisson mort ou en mauvais état sanitaire, toute espèce ne figurant pas dans la liste des espèces de
poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article L. 432-10 du code de
l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les espèces susceptibles de
provoquer des déséquilibres biologiques tels que le poisson-chat et la perche-soleil, sont détruits. 


En  cas  de  capture  du  pseudorasbora  parva  (gougeon  asiatique),  classé  nuisible,  le  bénéficiaire  de
l’autorisation en  informe la  direction  départementale  des  territoires  afin  qu’une  éventuelle  analyse  de
détection de  la  présence  du parasite  (Spharerothecum destruens)  dont  est  porteuse  cette  espèce,  soit
effectuée.


ARTICLE 8 : déclaration préalable


Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration écrite
précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service chargé de la
police de l'eau de la direction départementale des territoires et au président de la fédération départementale
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique. 


ARTICLE 9 :  accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche


Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.


ARTICLE 10 : validité de l'autorisation


La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2017 inclus.


ARTICLE 11 : présentation de l'autorisation


Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente autorisation lors
des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre
de la police de la pêche.


ARTICLE 12 : retrait de l'autorisation


La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.


ARTICLE 13 :  compte rendu d'exécution


Dans le délai de six mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation
adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures, au service chargé de la
police de l'eau de la direction départementale des territoires du département où a été réalisée l'opération,
au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au(x)







préfet(s) de l'autre (des autres) département(s) si l'opération concerne des eaux mitoyennes à plusieurs
départements. 


ARTICLE 14   : droits des tiers


Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.


ARTICLE 15 : délai et voie de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


ARTICLE 16 : exécution et publication 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la sous-préfète de l'arrondissement de Mayenne, la
sous-préfète  de  l’arrondissement  de  Château-Gontier,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le
président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique, le chef  du
service départemental de l'AFB, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté  qui  est  notifié  au  bénéficiaire  ainsi  qu'aux  services  concernés  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


Le chef  du service eau et biodiversité


Christine Cadillon







ANNEXE 


Liste des responsables de l'exécution matérielle 
pour la réalisation des captures et le transport du poisson


Personnel de la Délégation Régionale de Rennes     :


Thibault VIGNERON
Laurent GIGAUD
Denis ROBERT
Alexandra HUBERT
Pierre-Marie BIDAL
Olivier LEDOUBLE
Mickaël LE BIHAN 
Josselin BARRY
Colas BOUDET
Nathalie HAMEL
Marie-Andrée ARAGO
Bruno LE ROUX
Philippe BOSSARD


Equipe Poissons Migrateurs     :


Patrick LAPOIRIE
Stéphane MAUGENDRE
François RAULT
Stéphane PRUNET
Yannick CHAUVIN
Christian MOCK


Service départemental des Côtes d’Armor     :


Pascal HUS
Jean-Luc CARRÉ
Jean-Philippe CARLIER
Stéphane APPERT
Jean-Luc LESAULNIER
Christine VERJUS
Gilles Le ROUX


Service départemental du Finistère     :


Eric MICHELOT
Malcy DE WAVRECHIN
Frank OLLIVIER
Eric MADEC
Jean-Marie RELLINI
Jonathan MORNET


Service départemental d’Ille et Vilaine     :


Philippe VACHET
Yann TRACZ
Pascal VOLPATO
Anthony LE CHAUX
Samuel MAUDET
Magali BROCHU







Service départemental de Loire-Atlantique :


Bertrand GAETANO
Bruno BRUNEL
François KOLAKOWSKI
Patrick JAUNET
Bruno SACIER
Thierry BARBERET


Service départemental du Maine et Loire     :


Olivier MORILLON
Marc ROYER
Yvan ROUVEURE
Régis CHUPIN
Patrick FERJOUX


Service départemental de la Mayenne     :


Olivier LEROYER
Marie-Paule MIGNOT
Marie-Claire SEBY
Dorian COULLIER
Fabrice GOUBIN


Service départemental du Morbihan     :


Guy MILOUX
Dominique BOUSSION
Gérard JEANNEAU
Philippe ROYNARD
Yves PICART
Pierre MANZI
Vincent FROMAGET


Service départemental de la Sarthe     :


Robert LENORMAND
Romain LIGOT
Alain BALTARDIVE
Marc ROCHEREAU
Patrice HUMBERT
Arnaud LEFEUVRE


Service départemental de la Vendée     :


Frédéric PORTIER
Stéphane BOUTROIX
Nicolas DUFRANC








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017005-0003C du 6 janvier 2017
 


portant autorisation à Monsieur Franck Noël de déroger à la protection d’espèces de chiroptères
 pour la période 2017- 2025


Le préfet de la Mayenne,


officier de la Légion d'honneur


Vu le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2, L. 415-3
et R. 411-1 à R. 411-14  suivants relatifs à la préservation du patrimoine biologique ;


Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement portant sur les espèces de faune
et de flore sauvage protégées ;


Vu l’arrêté  interministériel  en date du 23 avril  2007 modifié  fixant  la  liste  des mammifères  terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;


Vu  l’arrêté  interministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées
par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur
place ;


Vu l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu la demande de dérogation « espèces protégées » présentée par  M. Franck Noël, domicilié la Motte,
53160 Saint-Martin-de-Connée, pour la réalisation d’inventaires et de suivis de populations en date du 
29 septembre 2016 ;


Vu l’avis favorable émis par la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
en date du 27 décembre 2016 ;


Considérant  que  le  projet  d’inventaire  ne  relève  pas  de  la  consultation  du public  prévue  par  l’article
L. 120-1-1 conformément à la ligne adoptée le 15 janvier 2016, déterminant les catégories de demandes de
dérogation à la protection des espèces soumises à participation du public dans les départements de la
région Pays de la Loire ;


Considérant le Plan national d’actions en faveur des Chiroptères sur la période 2017 - 2025 ;


Considérant que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la conservation des
populations de Chiroptères inscrites au Plan national d’actions ;


Considérant les études menées dans le cadre de la déclinaison régionale du Plan national d’actions en
faveur des Chiroptères en région Pays de la Loire ;


Considérant que le  pétitionnaire  présente  toutes  les  qualités  requises  pour  effectuer  les  opérations  de
capture, de relâcher et d’identification d’individus de Chiroptères ;


Considérant que les opérations sont favorables à la conservation des espèces de Chiroptères présentes en
Mayenne ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de la présente autorisation est :


Monsieur Franck Noël, domicilié – la Motte – 53160 Saint-Martin de Connée.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Franck  Noël, est  autorisé  à  déroger  à  la  protection  de  toutes  les  espèces  de  Chiroptères
présentes en Mayenne pour les opérations portant sur :


- la capture et le marquage pour relâcher sur place de spécimens vivants, à des fins d’études et
d’inventaires réalisés dans le cadre du Plan national d’actions Chiroptères 2017 – 2025 et des
études et projets menés en application de ce plan ;


- la capture et le transport d’individus blessés vers un centre de soin autorisé en Pays de la
Loire ou à défaut en France métropolitaine ;


-  le  transport  de  spécimens  morts  pour  le  suivi  épidémiologique  de  la  rage  ou  de  la
surveillance des mortalités groupées ;


- la capture, le transport et le relâcher à des fins de sauvetage chez des particuliers, sous la
condition que l’état  de conservation de la  population de l’espèce incriminée ne soit  pas
affecté.  Dans  le  cas  où  l’état  de  conservation  est  affecté,  une  demande  de  dérogation
conformément à l’article L.411-2 du code de l’Environnement doit être déposée.


Article 3 – Actions


Sont concernées  par  les opérations visées  à l’article  1er les  actions menées dans le  cadre  des activités
professionnelles ou bénévoles.


Article 4 – Méthodes


1° Les inventaires par méthodes acoustiques sont privilégiés.


2° Pour les opérations qui nécessitent la capture des individus de Chiroptères, elles s’effectuent à
   l’aide de filets japonnait dédiés et selon les protocoles issus des recommandations du réseau
     chiroptérologique national :


- le stockage individuel en pochon ne doit pas excéder 15 minutes ;


- les individus capturés sont relâchés sur place ;


- les animaux peuvent être équipés temporairement d’un émetteur.


3°  Le  pétitionnaire  adapte  sa  méthode  pour  se  conformer  aux  évolutions  des  modalités  de  
      captures.


Article 5 – Périodes d’intervention


Les périodes d’intervention sont comprises entre le 1er avril et le 30 octobre de chaque année à l’exception
des évacuations d’urgence qui peuvent avoir lieu toute l’année.
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Article 6 – Information


Une copie du présent arrêté sera notifiée à M. Franck Noël, à la direction départementale des Territoires
de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Pays
de la Loire, à la Ligue de Protection des Oiseaux d’Anjou,  en charge de l’animation régionale du Plan
national d’actions Chiroptères.


Le chef  du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage devra être averti
du démarrage de chacune des actions au moins 48 heures à l’avance.


Article 7 – Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction
départementale  des  territoires  de  la  Mayenne  et  à  la  direction  régionale  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement des Pays de la Loire, et selon les formats précisés en annexe.


Un compte-rendu annuel des opérations est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la Ligue de
Protection des Oiseaux d’Anjou, en charge de l’animation régionale du Plan national d’actions Chiroptères.


Article 8 – Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la réalisation
des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (parcs nationaux, réserves naturelles…).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2025.


Article 9 – Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes, 6 allée de l’île
Gloriette, 44041 Nantes cedex 01, dans les deux mois à compter de sa notification.


Article 10 – Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l’Office national  de l’eau et  des milieux aquatiques,  le  commandant du groupement départemental  de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité


signé
Christine Cadillon
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2017005-0002C du 6 janvier 2017
 


portant autorisation à Monsieur Nicolas Chenaval de déroger à la protection d’espèces de chiroptères
 pour la période 2017- 2025


Le préfet de la Mayenne,


officier de la Légion d'honneur


Vu le titre 1er du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2, L. 415-3
et R. 411-1 à R. 411-14  suivants relatifs à la préservation du patrimoine biologique ;


Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement portant sur les espèces de faune
et de flore sauvage protégées ;


Vu l’arrêté  interministériel  en date du 23 avril  2007 modifié  fixant  la  liste  des mammifères  terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;


Vu  l’arrêté  interministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées
par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur
place ;


Vu l’arrêté interministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4e de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu la demande de dérogation espèces protégées présentée par M. Nicolas Chenaval, domicilié 6 Bleuben,
44530 Guenrouët, pour la réalisation d’inventaires et de suivis de populations en date du 13 décembre
2016 ;


Vu l’avis favorable émis par la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
en date du 27 décembre 2016 ;


Considérant  que  le  projet  d’inventaire  ne  relève  pas  de  la  consultation  du public  prévue  par  l’article
L. 120-1-1 conformément à la ligne adoptée le 15 janvier 2016, déterminant les catégories de demandes de
dérogation à la protection des espèces soumises à participation du public dans les départements de la
région Pays de la Loire ;


Considérant le Plan national d’actions en faveur des Chiroptères sur la période 2017 - 2025 ;


Considérant que la demande porte sur des opérations à caractère scientifique et visant la conservation des
populations de Chiroptères inscrites au plan national d’actions ;


Considérant les études menées dans le cadre de la déclinaison régionale du Plan national d’actions en
faveur des Chiroptères en région Pays de la Loire ;


Considérant que le  pétitionnaire  présente  toutes  les  qualités  requises  pour  effectuer  les  opérations  de
capture, de relâcher et d’identification d’individus de Chiroptères ;


Considérant que les opérations sont favorables à la conservation des espèces de Chiroptères présentes en
Mayenne ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er – Identité du bénéficiaire


Le bénéficiaire de la présente autorisation est :


M. Nicolas Chenaval, domicilé – 6 Bleuben – 44530 Guenrouët.


Article 2 – Nature des opérations


Monsieur Nicolas Chenaval est autorisé à déroger à la protection de toutes les espèces de Chiroptères
présentes en Mayenne pour les opérations portant sur :


- la capture et le marquage pour relâcher sur place de spécimens vivants, à des fins d’études et
d’inventaires réalisés dans le cadre du Plan national d’actions Chiroptères 2017 – 2025 et des
études et projets menés en application de ce plan ;


- la capture et le transport d’individus blessés vers un centre de soin autorisé en Pays de la
Loire ou à défaut en France métropolitaine ;


-  le  transport  de  spécimens  morts  pour  le  suivi  épidémiologique  de  la  rage  ou  de  la
surveillance des mortalités groupées ;


- la capture, le transport et le relâcher à des fins de sauvetage chez des particuliers, sous la
condition que l’état  de conservation de la  population de l’espèce incriminée ne soit  pas
affecté.  Dans  le  cas  où  l’état  de  conservation  est  affecté,  une  demande  de  dérogation
conformément à l’article L.411-2 du code de l’Environnement doit être déposée.


Article 3 – Actions


Sont concernées  par  les opérations visées  à l’article  1er les  actions menées dans le  cadre  des activités
professionnelles ou bénévoles.


Article 4 – Méthodes


1° Les inventaires par méthodes acoustiques sont privilégiés.


2° Pour les opérations qui nécessitent la capture des individus de Chiroptères, elles s’effectuent à  
    l’aide de filets japonnais dédiés et selon les protocoles issus des recommandations du réseau  
     chiroptérologique national :


- le stockage individuel en pochon ne doit pas excéder 15 minutes ;


- les individus capturés sont relâchés sur place ;


- les animaux peuvent être équipés temporairement d’un émetteur.


3°  Le  pétitionnaire  adapte  sa  méthode  pour  se  conformer  aux  évolutions  des  modalités  de  
      captures.


Article 5 – Périodes d’intervention


Les périodes d’intervention sont comprises entre le 1er avril et le 30 octobre de chaque année à l’exception
des évacuations d’urgence qui peuvent avoir lieu toute l’année.
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Article 6 – Information


Une copie du présent arrêté sera notifiée à Monsieur Nicolas Chenaval, à la direction départementale des
Territoires de la Mayenne, à la direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
des Pays de la Loire, à la Ligue de Protection des Oiseaux d’Anjou, en charge de l’animation régionale du
Plan national d’actions Chiroptères.


Le chef  du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage devra être averti
du démarrage de chacune des actions au moins 48 heures à l’avance.


Article 7 – Compte-rendu


Un compte-rendu annuel des opérations est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la direction
départementale  des  territoires  de  la  Mayenne  et  à  la  direction  régionale  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement des Pays de la Loire, et selon les formats précisés en annexe.


Un compte-rendu annuel des opérations est adressé dans le 1er semestre de l’année suivante à la Ligue de
Protection des Oiseaux d’Anjou, en charge de l’animation régionale du Plan national d’actions Chiroptères.


Article 8 – Validité


La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations nécessaires pour la réalisation
des opérations, notamment à l’intérieur d’espaces protégés (parcs nationaux, réserves naturelles…).


L’autorisation est valable dès son entrée en vigueur jusqu’au 31 décembre 2025.


Article 9 – Recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes, 6 allée de l’île
Gloriette, 44041 Nantes cedex 01, dans les deux mois à compter de sa notification.


Article 10 – Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l’Office national  de l’eau et  des milieux aquatiques,  le  commandant du groupement départemental  de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet, et par délégation


Le chef  de service eau et biodiversité


signé
Christine Cadillon
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PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Direction de la réglementation 
et des libertés publiques 
Bureau des procédures 
environnementales et foncières 
 


 
 


 
Arrêté du 9 janvier 2017 


Portant renouvellement de la commission locale de l’eau du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de la Mayenne 


 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Officier de la légion d’honneur, 


 
 
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 212-4 et R. 212-29 à R. 212-31 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-P-936 du 22 septembre 2010 portant renouvellement de la 
commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant 
de la Mayenne, modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2011157-0009 du 6 juin 2011, n° 2013289-
0005 du 16 octobre 2013, n° 2014203-0041 du 24 juillet 2014, n° 2014247-0004 du 5 septembre 
2014, du 26 mai 2015 et du 15 avril 2016 ; 
 
Vu les propositions de nouveaux représentants des collectivités territoriales, de leurs 
groupements et des établissements publics locaux ; 
 
Vu les propositions de nouveaux représentants des usagers, des propriétaires fonciers, des 
organisations professionnelles et des associations concernées ; 
 
Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ; 
 
 


ARRETE 
 
 
Article 1er


 


 : La commission locale de l’eau pour l’élaboration, la révision et le suivi de l’application 
du schéma d’aménagement et de gestion des eaux sur le bassin versant de la Mayenne est 
renouvelée comme suit : 


1) 


 


Collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des 
établissements publics locaux  (35 représentants): 


o 
- Catherine MEUNIER (conseil régional de Normandie) 


Au titre de chaque région concernée 


- Hervé UTARD (conseil régional de Bretagne)  
- Florence DESILLIERE ( conseil régional des Pays de la Loire) 
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o 


- Monique SOCKATH (conseil départemental d’Ille et Vilaine) 
Au titre de chaque département concerné 


- Nooruddine MUHAMMAD (conseil départemental de Maine et Loire) 
- Jacky BOUVET (conseil départemental de la Manche) 
- Louis MICHEL (conseil départemental de la Mayenne)  
- Françoise DUCHEMIN (conseil départemental de la Mayenne) 
- Marie-Thérèse de VALLAMBRAS (conseil départemental de l’Orne) 
 


o 
- Marc CAILLEAU (conseiller communautaire de la communauté urbaine Angers 


Loire Métropole, Maine et Loire) 


Au titre des représentants nommés sur proposition des associations départementales des maires concernés  


- Daniel CHALET (vice-président de la communauté de communes de la région du 
Lion d’Angers, Maine-et-Loire) 


- Jean-Marc LEGRAND (maire délégué de Heussé – Le Teilleul, Manche) 
- Ernest GUIHERY (maire d’Alexain, Mayenne) 
- Loïc JEUSSE (maire de Charchigné, Mayenne) 
- Daniel PIEDNOIR (maire d’Origné, Mayenne) 
- Henri GUILMEAU (maire de Saint-Calais-du-Désert, Mayenne) 
- Jean-Claude LETESSIER (adjoint au maire de Montsûrs, Mayenne) 
- Bruno MAURIN (vice-président de Laval Agglomération, Mayenne) 
- Christian QUINTON (vice-président de la communauté de communes de 


l’Ernée, Mayenne) 
- Jean-Marc ALLAIN (vice-président de la communauté de communes du Bocage 


Mayennais, Mayenne) 
- Laurent ROCHER (conseiller communautaire à la communauté de communes du 


Pays de Château-Gontier, Mayenne) 
- Dominique BOURGAULT (vice-président de la communauté de communes du 


Mont des Avaloirs) 
- Jean-Luc MESSAGUE (vice-président de la communauté de communes des 


Coëvrons, Mayenne) 
- Daniel LANDEMAINE (vice-président de Mayenne Communauté, Mayenne) 
- Eric ROULLEAUX (maire de Mantilly, Orne) 
- Marcel FLANDRIN (maire délégué d’Antoigny – La Ferté-Macé, Orne) 
- Gérard DESGRIPPES (maire de Champsecret, vice-président de la communauté 


de communes du Domfrontais, Orne) 
- Bernard MOREAU (maire de Juvigny Val d’Andaine, vice-président de la 


communauté de communes du Pays d’Andaine, Orne) 
 


o 
- Christelle AUREGAN (vice-présidente du parc régional naturel Normandie-


Maine) 


Au titre du parc régional naturel 


 
o 


- Alain BAGOUET (vice-président du syndicat intercommunal d’alimentation en 
eau potable du Segréen, Maine et Loire) 


Au titre des syndicats intercommunaux 


- Christian RAIMBAULT (syndicat de bassin du Vicoin) 
- Gilbert FAUCHARD (syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du 


Centre Ouest Mayennais) 
- Christophe BECHU (syndicat de bassin pour l’aménagement de la rivière de 


l’Ernée) 
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- Jean-Paul GAHERY (syndicat d’eau du Nord-Ouest Mayennais) 
- Robert GESLOT (syndicat de bassin de la Jouanne) 


 
 
2) 


 


Collège des représentants des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations 
professionnelles et des associations concernées (18 représentants) : 


o 
- Nicole de BERSACQUES (Maine et Loire) 


Au titre des chambres d’agriculture   


- Jean BARREAU (Mayenne) 
- Dominique BAYER (Orne) 


 
o 


- Henri COISNE (Mayenne) 
Au titre des chambres de commerce et d’industrie 


 
o 


- Antoine QUERUAU LAMERIE (syndicat départemental de la propriété privée 
rurale de la Mayenne) 


Au titre des associations syndicales de propriétaires ou des représentants de la propriété foncière ou forestière 


 
o 


- Bernard BOUTEILLER (fédération de Maine et Loire pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique) 


Au titre des fédérations des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique 


- Jean POIRIER (fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique) 


- Jean-Paul DORON (fédération de l’Orne pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique) 


 
o 


- Régine BRUNY (association La Sauvegarde de l’Anjou) 
Au titre des associations de protection de l’environnement 


- Alice BURBAN (Mayenne Nature Environnement) 
 
o 


- Andrée CACHEUX (association des riverains de la Jouanne et du Vicoin) 
Au titre de l’association des riverains de la Jouanne et du Vicoin 


 
o 


- Christian LAIGLE  
Au titre du comité départemental de canoë-kayak de la Mayenne 


 
o 


- Olivier PEAN  
Au titre de l’association des étangs de Normandie 


 
o 


- Justine RONDEAU (CIVAM de la Mayenne) 


Au titre du réseau des fédérations régionales des centres d’initiatives pour valoriser l’agriculture et le milieu 
rural  


   
o 


- Jean-Michel GUINAUDEAU (UFC-Que choisir de la Mayenne) 
Au titre des associations de consommateurs 


 
o 


- Bruno FERRIER (société hydraulique d’études et de missions d’assistance) 
Au titre des producteurs d’hydroélectricité 


 
o 


- Jean-René PELLUAU (syndicat des irrigants de la Mayenne) 
Au titre des organismes uniques bénéficiant d’autorisations de prélèvement de l’eau pour l’irrigation 
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o 


- Matthieu PERRAUD (association agréée interdépartementale des pêcheurs 
professionnels en eau douce du bassin de la Loire et des cours d’eau bretons) 


Au titre des associations de pêche professionnelle 


 
 
3) 
 


Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics (12 représentants) 


- le préfet de la région Centre, préfet du Loiret, coordonnateur du bassin Loire-Bretagne ou 
son représentant, 


- le préfet de Maine-et-Loire ou son représentant, 
- le préfet de la Mayenne ou son représentant, 
- le préfet de l’Orne ou son représentant, 
- le délégué régional de l’agence française pour la biodiversité ou son représentant, 
- le directeur de l'agence de l'eau Loire-Bretagne ou son représentant, 
- la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de 


la Loire ou son représentant, 
- le délégué régional de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire ou son 


représentant, 
- un représentant de la mission inter-services de l’eau et de la nature du Maine et Loire, 
- deux représentants de la mission inter-services de l’eau et de la nature de la Mayenne, 
- un représentant de la mission inter-services de l’eau et de la nature de l’Orne. 


 
Article 2


Ils cessent d’en être membres s’ils perdent les fonctions en considération desquelles ils ont été 
désignés. 


 : La durée du mandat des membres de la commission locale de l’eau, autres que les 
représentants de l’Etat, est de six années à compter de la signature du présent arrêté. 


En cas d’empêchement, un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège. 
Chaque membre ne peut recevoir qu’un seul mandat. 
En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d’un membre de la commission, il est 
pourvu à son remplacement dans les conditions prévues pour sa désignation, dans un délai de 
deux mois à compter de cette vacance, pour la durée du mandat restant à courir. 
Les fonctions des membres de la commission locale de l’eau sont gratuites. 
 
Article 3


 


 : Le président de la commission locale de l'eau est élu par les membres du collège des 
représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux. 


Article 4


 


 : l’arrêté préfectoral n° 2010-P-936 du 22 septembre 2010 modifié portant 
renouvellement de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux du bassin versant de la Mayenne est abrogé. 


Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le préfet de la région Bretagne, 
préfet d’Ille-et-Vilaine, le préfet du Maine-et-Loire, le préfet de la Manche et le préfet de l’Orne 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
chacune des préfectures intéressées et mis en ligne sur le site internet www.gesteau.eaufrance.fr.  
 


Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale, 
 
 
Laetitia CESARI-GIORDANI 



http://www.gesteau.eaufrance.fr/�
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   PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 9 janvier 2017 


portant modification de l'arrêté préfectoral du 4 décembre 2015
relatif  à l'agrément du président et du trésorier de l'association agréée pour la pêche et la


protection du milieu aquatique d’Ernée 


Le préfet de la Mayenne,
Officier de la Légion d’honneur


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.434-3 à L.434-5, et R.434-25 à R.434-37,


Vu  l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d'agrément  et  les  statuts-types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'arrêté préfectoral du 4 décembre 2015 portant agrément du président et du trésorier de l'association
agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) d’Ernée,


Vu la demande d'agrément pour le trésorier  de l'AAPPMA d’Ernée déposée le 27 décembre 2016 par la
fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d’administration de l’AAPPMA d’Ernée réuni le 2 décembre 2016
suite à la démission de M. Berthelot, trésorier de l’association,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 – L'article 1er de l'arrêté du 4 décembre 2015 est modifié comme suit :


" L'agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et
de trésorier de l’AAPPMA d’Ernée à :


▪ Président : M. LEVEQUE Jean-Yves, domicilié 16 rue Auguste Fortin, 53500 Ernée


▪ Trésorier : M. ROBERT Jérôme, domicilié 33 rue des Capucines, 53500 Ernée


Article 2 - La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,
sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Mayenne et dont une copie est adressée au président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la
protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,


Alain Priol
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PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
___ 


Direction Régionale  
Des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi 
 


Unité Départementale de la Mayenne 
 


 
 
 


 


                                                                                                       
Récépissé de déclaration 


de l'organisme de services à la personne 
PIAU Teddy 


enregistré sous le N° SAP 824 740 294 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 


 
N° d’acte : UD53 /RD/2017-001 CR 005 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 


Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne 


Vu l’arrêté de subdélégation n°2013346-0004/ DIRECCTE/SG/UT53 du 12 décembre 2013 
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité départementale de la Mayenne 
Monsieur Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité 
départementale de la Mayenne. 


 


Le Préfet de la Mayenne par délégation, la directrice adjointe de l’unité départementale de la 
Mayenne 
 


Constate 


 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
Unité départementale de la Mayenne le 8 janvier 2017 et reconnue complète le 8 janvier 2017 
par Monsieur Piau Teddy au titre de gérant, en qualité de Prestataire, pour l'organisme Piau 
Teddy ayant pour nom commercial « Terre Passion » SIRET 824 740 294 000 15 dont le siège 
social est situé au lieu-dit « les Lilas » 53480 Saint Léger et enregistré sous le N° SAP 824 740 
294 pour les activités suivantes : 


•   Petits travaux de jardinage, 
•   Travaux de petit bricolage. 
 







Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 


Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles. 


Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue 
complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 


Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 


Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
22 à R.7232-24 du code du travail. 


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


 
Laval, le 9 janvier 2017 
 
Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  
Le directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation  
du travail et de l'emploi,  
Par délégation du DIRECCTE,  
La directrice adjointe  
 


 


Martine Buffet 
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du Travail et de l’Emploi 
 


Unité Départementale de la Mayenne 
 


 
 
 


 


                                                                                                       
Récépissé de déclaration 


de l'organisme de services à la personne 
Delaunay Gwenaël 


enregistré sous le N° SAP 824 487 938  
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 


 
N° d’acte : UD53 /RD/2017-002 CR 006 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 


Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne 


Vu l’arrêté de subdélégation n°2013346-0004/ DIRECCTE/SG/UT53 du 12 décembre 2013 
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité départementale de la Mayenne 
Monsieur Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité 
départementale de la Mayenne. 


 


Le Préfet de la Mayenne par délégation, la directrice adjointe de l’unité départementale de la 
Mayenne 
 


Constate 


 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
Unité départementale de la Mayenne le 2 janvier 2017 et reconnue complète le 2 janvier 2017 
par Monsieur Delaunay Gwenaël au titre de gérant, en qualité de Prestataire, pour l'organisme 
Delaunay Gwenaël SIRET 824 487 938 000 14 ayant pour nom commercial « Guitare à 
Domicile » dont le siège social est situé à 14 passage de la Cointerie 53000 Laval et enregistré 
sous le numéro SAP 824 487 938 pour l’activité suivante : 


•   Soutien scolaire à domicile. 
 







Toute modification concernant l’activité exercée devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 


Sous réserve d'être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), cette activité ouvre droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles. 


Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue 
complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. 


Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 


Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
22 à R.7232-24 du code du travail. 


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


 
Laval, le 10 janvier 2017 
 
Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  
Le directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation  
du travail et de l'emploi,  
Par délégation du DIRECCTE,  
La directrice adjointe  
 


 


Martine Buffet 
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I . Contexte national


A. Le plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale


Le plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale, adopté le 21 janvier 2013 lors de la


réunion du Comité Interministériel de Lutte contre les exclusions (CILE), constitue le cadre structurant de l’action


du Gouvernement en matière de solidarité tout au long du quinquennat.


Le plan affiche des ambitions fortes en matière d’amélioration de l’accès aux droits de tous par tous.


L’objectif  est  de  développer  des  liens  entre  les  différents  services  accueillant  des  personnes  en  précarité  afin,


notamment, d’organiser leur accompagnement vers l’ouverture de leurs droits.


À ce titre, le Plan prévoit que seront mises en œuvre des mesures de simplifications des procédures de domiciliation


et de coordination de l’action des structures chargées de la domiciliation. Dans ce cadre, est établi le présent schéma


de la domiciliation.


Ses bénéficiaires  sont  les  personnes sans  domicile  stable,  c’est-à-dire  toute  personne qui  ne dispose pas  d’une


adresse  lui  permettant  d’y  recevoir  et  d’y  consulter  son  courrier,  de  façon  constante  et  confidentielle.  La


domiciliation est un droit pour les personnes sans domicile stable et une obligation lorsqu’elles sollicitent le bénéfice


de prestations sociales légales, réglementaires, conventionnelles et pour l’exercice des droits civils et civiques.


B     . La simplification législative de la domiciliation


Le bon fonctionnement de la domiciliation est crucial, puisqu’elle constitue un premier pas vers la réinsertion.


La loi n° 2007-290 instituant le droit au logement opposable (DALO) avait permis une première clarification du


dispositif, en précisant les modalités de la mise en œuvre de cette réforme.


Si  les  acteurs  ont  reconnu  la  pertinence  de  cette  première  réforme  et  des  dispositifs  qui  la  complètent,  la


domiciliation restait encore d’application complexe.


La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et  un urbanisme rénové (ALUR) et ses décrets


d’application ont permis la poursuite de cette réforme visant à simplifier le dispositif de domiciliation, ce qui a


abouti à :


 l’unification des dispositifs généralistes et Aide Médicale de l’État (AME) (article 46) : le dispositif de


domiciliation spécifique à l’AME est supprimé ; en effet, le décret n° 2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux


demandes  d’élection  de  domicile  pour  l’aide  médicale  de  l’État  abroge  les  dispositions  relatives  au


dispositif spécifique de domiciliation pour les bénéficiaires de l’AME et opère un renvoi vers le dispositif
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de  domiciliation  généraliste  pour  les  dispositions  relatives  à  la  domiciliation  sollicitée  en  vue  d’une


demande d’aide médicale d’État.


 l’élargissement des motifs de la domiciliation à l’ensemble des droits civils. Cela vise l’accès des droits des


personnes  sans  domicile  fixe  mais  n’intègre  pas  les  personnes  étrangères  qui  restent  soumises  aux


dispositions du CESEDA (Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile),


 l’intégration au plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées


(PDALHPD)  des  schémas  de  domiciliation  qui  en  constitueront  une  annexe  arrêtée  par  le  Préfet  de


département (article 34),


 la précision de la condition de lien avec la commune : le décret n° 2016-632 du 19 mai 2016 élargit et


précise les critères objectifs qui fondent l’existence du lien de la personne avec la commune. La notion de


« séjour »  se  substitue  à  la  notion  d’ « installation »  sur  le  territoire,  indépendamment  du  statut


d’occupation. La domiciliation par un CCAS ou CIAS est également de droit dans le cas d’un suivi social,


médico-social,  ou professionnel,  de démarches entreprises à cet effet dans le territoire de la commune,


d’existence de liens familiaux avec une personne vivant dans la commune ou de l’exercice de l’autorité


parentale sur un enfant mineur scolarisé dans la commune. 


 la substitution de l’obligation pour l’intéressé de se présenter physiquement tous les 3 mois par l’obligation


de se manifester (physiquement ou par téléphone) tous les trois mois ;


 l’actualisation des formulaires de demandes d’élection de domicile et d’attestation d’élection de domicile


sont actualisés (cf art. D.264-1 du code de l’action sociale et de familles)


 la substitution de l’obligation pour les organismes agréés d’informer une fois par mois les départements et


les organismes de sécurité sociale des décisions d’attribution et de retrait par l’obligation pour tous les


organismes domiciliataires de communiquer aux départements et organismes de sécurité sociale qui en font


la demande, l’information selon laquelle une personne est bien domiciliée au sein de leur structure dans un


délai d’un mois. 


 l’agrément est délivré pour une durée maximale de 5 ans au lieu de 3 auparavant


 les  centres  d’hébergement  ou les  établissements  de  santé  n’ont  pas  à  solliciter  d’agrément  pour  leurs


résidents  hébergés  de manière  stable  dès  lors  qu’ils  disposent  d’un service de courrier :  les  personnes


hébergées de manière stable sont réputées y être domiciliés. L’agrément sera nécessaire en cas d’activité de


domiciliation pour un public que ces centres n’hébergent pas ou uniquement de manière occasionnelle.


C. Réflexions sur la domiciliation des demandeurs d’asile


La domiciliation de la demande d’asile relève d’un dispositif de domiciliation spécifique. L’article L. 264-10 du


code de l’action sociale et des familles prévoit que les règles relatives à la domiciliation généraliste ne sont pas


applicables aux procédures de domiciliation des étrangers qui sollicitent l’asile en application de l’article L.741-1 du


CESEDA.  Celui-ci  prévoit  que  la  domiciliation  des  demandeurs  d’asile  est  assurée  par  des  organismes


conventionnés en application de l’article L.  744-1 ou hébergeant de manière stable des demandeurs d’asile.  Ils


remettent aux intéressés une déclaration de domiciliation accordée pour une durée d’un an et renouvelable.


Avant le dépôt de la demande d’asile, l’intéressé a pu être domicilié dans le cadre du dispositif de droit commun.


L’intéressé doit informer l’organisme domiciliaire dès lors qu’il est domicilié au titre de l’asile, afin d’éviter une


multi-domiciliation.
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La  personne  reconnue  réfugiée  ou  bénéficiaire  d’une  protection  subsidiaire  reste  domiciliée  pour  une  période


maximale de trois mois à compter de la date de notification de la décision de l’Office Français de Protection des


Apatrides et des Réfugiés (OFPRA) ou de la commission nationale du Droit d’Asile (CNDA). Cette période peut


être prolongée par décision de l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration (OFII). Ce délai peut-être mis à


profit par l’intéressé pour déposer une demande de domiciliation dans le cadre de la procédure de droit commun.


La personne déboutée reste domiciliée pour une période maximale d’un mois, à compter de la notification de la


décision de l’OFPRA ou de la CNDA, de même que les bénéficiaires de l’aide au retour volontaire. La personne


définitivement  déboutée de sa demande d’asile  ne dispose plus du droit  au maintien sur  le  territoire mais  une


demande de domiciliation dans le cadre de la procédure de droit  commun peut être présentée par celle-ci pour


bénéficier de certains droits ou prestations comme l’aide médicale d’État. Il conviendra d’éviter toute rupture de


droits pour les personnes déboutées. Avant la réforme de l’asile de 2015, les personnes n’étaient domiciliées que


pour leur première demande. 


D. Public concerné


Les bénéficiaires du dispositif sont les personnes sans domicile stable. Les personnes étrangères non ressortissantes


de l’Union européenne, de l’espace économique européen ou de la Suisse dépourvues d’un titre de séjour en cours


de validité ne peuvent accéder du dispositif  de domiciliation de droit commun que pour le bénéfice de certains


droits : l’AME, l’aide juridictionnelle, l’exercice de droits civils reconnus par la loi.


Cas particuliers :


 Les personnes sous mesure de protection juridique : Le majeur en tutelle est domicilié chez son tuteur


en application de l’article 108-3 du code civil, ce qui permet au tuteur de recevoir tout courrier concernant


le majeur protégé. En revanche, la domiciliation des personnes relevant d’une autre mesure civile (curatelle


ou mandat spécial) se fait selon les règles de droit commun.


 Les mineurs : Les  mineurs  sont  le  plus  souvent  des  ayants  droit  de  leurs  parents  (ou  des  personnes


majeures  en  ayant  la  charge).  Il  n’y  a  donc  pas  à  exiger  d’eux  une  attestation  propre  d’élection  de


domicile ; ce sont leurs parents qui doivent le cas échéant produire la leur sur laquelle sera mentionnée la


liste des ayants droit de la personne domiciliée.


Cependant, certains mineurs ont des besoins propres en matière d’accès aux droits, de couverture maladie


ou d’autres prestations sociales (accueil du jeune enfant, allocations familiales, par exemple). Dans ce cas,


après avoir été informé de ce besoin, les organismes domiciliataires établiront une attestation d’élection de


domicile au nom propre des mineurs qui pourront ainsi en justifier pour ouvrir leurs droits.


 Les gens du voyage : En application de la loi du 3 janvier 1969 modifiée relative à l’exercice des activités


ambulantes et au régime applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe, les


personnes qui ne disposent ni d’un domicile, ni de résidence fixe depuis plus de six mois, notamment les


gens du voyage,  ont  l’obligation de détenir  un titre  de circulation et  doivent choisir  une commune de
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rattachement  pouvant,  entre  autres,  leur  permettre  de  s’inscrire  sur  les  listes  électorales  ou  encore  de


bénéficier d’une carte d’identité.


Cependant, la réglementation issue de la réforme de la domiciliation s’applique aux gens du voyage sans 


domicile stable.


En effet, en ce qui concerne l’accès aux prestations sociales, les gens du voyage peuvent élire domicile dans


la commune de leur choix. Cette commune peut être la commune de rattachement, mais elle peut être aussi 


une autre commune selon la procédure de domiciliation prévue par le code de l’action sociale et des 


familles.


 Les personnes placées sous main de justice : La domiciliation est nécessaire pour recevoir du courrier de


la justice. Les personnes détenues, lorsqu’elles ne disposent pas d’un domicile de secours ou d’un domicile


personnel au moment de l’incarcération, peuvent élire domicile auprès des organismes de droit commun ou,


le cas échéant, auprès de l’établissement pénitentiaire où elles sont détenues.


L’exercice de ce droit vaut pour le temps durant lequel la personne est détenue.


La  domiciliation  auprès  des  organismes  de  droit  commun  doit  être  privilégiée,  car  elle  constitue  une


solution  moins  stigmatisante  et  plus  durable  pour  la  personne  puisqu’elle  peut  être  conservée  à  sa


libération.


 Les demandeurs d’asile sans domicile stable (cf. paragraphe I- C)
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II - Éléments de diagnostic départemental


A. Les caractéristiques du territoire


1- Organisation de la Mayenne


Situé au carrefour de l’Anjou, de la Normandie et de la Bretagne, le département de la Mayenne de 307 500


habitants, qui a pour chef-lieu Laval, compte 258 communes au 1er janvier 2016, trois d’entre elles ont plus


de 10 000 habitants, cinq possèdent entre 5 000 et 10 000 habitants et cent quatre-vingt-huit communes ont


moins de 1 000 résidents.


Commune
nombre


d’habitants


Laval 50 479


Mayenne 13 376


Château-Gontier 11 582


Saint-Berthevin 7 331


Évron 7 107


Bonchamp-lès-
Laval


5 829


Ernée 5 786


Changé 5 470


(Souces : Atlas cartographique, DDT de la Mayenne, éd. 2016)


Plus d’un Mayennais sur deux vit dans une commune rurale (51,6 % contre 31,6 % en Pays de la Loire), et


près d’un sur quatre, dans une ville-centre (24,6 % contre 32,2 % en Pays de la Loire). L’unité urbaine de


Laval, qui regroupe 67 699 habitants, se situe au 5e rang des plus grosses unités urbaines de la région,


entre celles de Saint-Nazaire (148 141 habitants) et de Cholet (58 121 habitants).
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b. L’indice de jeunesse


En dehors des communes situées à proximité de la ville de Mayenne, le vieillissement de la population est plus


marqué dans la partie nord du département.


L’indicateur de jeunesse est le rapport entre la population âgée de moins de 20 ans et celle des 60 ans et plus.


2012 −20 ans + 60 ans Indice de jeunesse en 2012


La Mayenne 79 772 78 033 La Mayenne 102,2


Pays de la Loire 105,8


France et DOM 104,2
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(Souces : Atlas cartographique, DDT de la Mayenne, éd. 2016)















Taux d'emploi en 2012


La Mayenne 69 %


Pays de la Loire 66 %


France métropolitaine 63,7 %


Le taux d’emploi élevé peut s’expliquer à partir de plusieurs réalités telles que la faible part de chômeurs parmi la


population, la faible part des élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés et également, un taux d’activité féminine


parmi les plus élevés en France (71,3 %).


e. Les revenus fiscaux médians par unité de consommation


2012


Pourcentage de
foyers fiscaux


déclarés
imposables


Revenu fiscal
médian


Salaire brut
moyen annuel
d'un salarié


Pourcentage d'ouvriers
et d'employés


La Mayenne 47,6 % 18 240 € 29 816 € 73,1 %


Pays de la Loire 51,1 % 19 485,8 € 31 113 € 67,1 %


France 
métropolitaine 52 % 19 740 € 35 397 € 61,3 %


Les revenus supérieurs se concentrent en périphérie des trois principales agglomérations et, dans l'ensemble,  ils


deviennent progressivement moins élevés vers les limites du département.


La Mayenne compte une forte proportion d’ouvriers et d’employés. Les salaires bruts moyens sont défavorables


pour toutes les catégories socioprofessionnelles par rapport aux Pays de la Loire, sauf celle des cadres et professions


intellectuelles supérieures, pour laquelle la Mayenne se classe au 25e rang français ayant les salaires bruts annuels


moyens les plus élevés.


B- L’offre de domiciliation existante dans le département


1- Les organismes domiciliataires


La notion d’agrément est présentée comme une reconnaissance par les pouvoirs publics de la fiabilité de la


structure et de sa capacité à assurer effectivement cette mission fondamentale qu’est la domiciliation, sur la base
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DDT de la Mayenne, éd. 2016)
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du cahier des charges défini et publié, à la date du 1er septembre 2016. Pour mémoire, le précédent cahier des


charges avait été publié en juin 2013.


Les organismes de domiciliation peuvent être : 


• les CCAS/CIAS


• Les organismes agréés


• les autres organismes domiciliataires (centre d’hébergement, établissement de santé…)


a. Les centres communaux ou intercommunaux d’action sociale (CCAS ou CIAS)


Les CCAS ou CIAS sont habilités de plein droit à procéder à des élections de domicile pour demander l’accès à


l’ensemble des prestations visées par l’article L. 264-1 du CASF. Ils ne sont pas soumis à la procédure d’agrément.


Ils ne peuvent refuser l’élection de domicile des personnes sans domicile stable qui en font la demande que si ces


dernières ne présentent aucun lien avec la commune.


La notion de « lien avec la commune » doit s’apprécier selon les critères qui figurent aux articles L.264-4 et R.264-4


du code de l’action sociale et des familles. Doivent être considérées comme ayant un lien avec la commune (pour le


CCAS) ou du territoire de l’établissement public de coopération intercommunal (pour les CIAS) et devant être


domiciliées, les personnes dont le lieu de séjour est le territoire de la commune (ou du groupement de communes),


indépendamment du statut ou du mode de résidence.


Le terme de séjour doit être entendu de façon large : logement fixe, résidence mobile, personne sans logement vivant


dans un espace public sur le territoire, exercice d’une activité professionnelle sur la commune, bénéfice d’une action


d’insertion  ou  d’un  suivi  social,  médico-social  ou  professionnel,  démarches  effectuées  auprès  des  structures


institutionnelles ou associatives sur la  commune,  présence de liens familiaux avec une personne vivant dans la


commune, l’exercice de l’autorité parentale sur un enfant mineur scolarisé dans la commune.


Si la condition du lien avec la commune n’est pas remplie, le CCAS ou CIAS doit pouvoir orienter le demandeur


vers un autre organisme qui sera en mesure de le domicilier.


b. Les organismes agréés


Les organismes agréés par le préfet de département sont habilités à domicilier les personnes sans domicile stable.


L’article D. 264-9 du code de l’action sociale et des familles établit la liste des organismes qui peuvent être agréés :


les  organismes  à  but  non  lucratif  qui  mènent  des  actions  contre  l’exclusion  ou  pour  l’accès  aux  soins,  les


établissement et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 8° de l’article L. 312-1, les organismes d’aide


aux personnes âgées mentionnés à l’article L. 232-13 ainsi que les centres d’hébergement d’urgence relevant de


l’article L.322-1, les établissements de santé et les services sociaux départementaux.
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Les établissements qui hébergent du public de façon stable et qui disposent d’un service de courrier n’ont pas à


solliciter d’agrément pour leurs résidents.


Il existe deux types d’agréments (droit commun et asile). Contrairement aux CCAS/CIAS, les organismes agréés


n’ont pas à tenir compte de la notion de « lien avec la commune ».


À la demande de l’organisme,  l’agrément peut restreindre la mission de domiciliation à certaines catégories de


personnes et déterminer un nombre d’élections de domicile au-delà duquel l’organisme n’est plus tenu d’accepter de


nouvelles élections.


 L’article  D.264-11 du code de l’action sociale et  des familles  prévoit  que cet  agrément  de droit  commun est


désormais délivré pour une durée maximale de cinq ans, au lieu de trois.


Dans le département, deux organismes sont agréés :


• L’association  AMAV,  qui  assure  la  domiciliation  des  personnes  sans  résidence  stable  issues  de  la


communauté des gens du voyage séjournant en Mayenne, conformément à l’objet de l’association. 


• L’association France Terre d’asile, qui assure la domiciliation des demandeurs d’asile.


c. Les autres organismes domiciliataires


Les CHRS du département assurent une activité de domiciliation pour leurs résidents.
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2- Les rapports d’activité (Bilan de domiciliation 2015)
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Structure
Nombre de


domiciliations effectuées
en 2015


CCAS de Laval 572


CCAS de Mayenne 55


CIAS de Château-Gontier 47


CIAS du Pays de Craon 6


Villaines-la-Juhel 1


Ernée 3


Association AMAV 110


France Terre d’Asile 197


Total 991


CCAS Laval


Nombre de domiciliations Âges Durée


HOMMES FEMMES −25 ans 26 à 35 ans 36 à 50 ans + 50 ans 3 mois 6 mois 1 an


363 209 66 220 221 65 467 87 18


Composition familiale


Célibataire Séparé/divorcé couple
Couple avec


enfant
Famille


monoparentale


211 95 13 102 36


Ressources


RSA
Pôle


Emploi
AAH Titre de


séjour Retraite Salaire Pension
d'invalidité API AME CMU Aide


juridictionnelle
AMASE


Demande
de logement


Carte
d'identité


114 40 17 2 9 5 1 4 277 84 5 4 3 7


CCAS de Laval du 1er janvier 2016 au 30 juin 2016


hommes femmes total Demande des bénéficiaires


Premières
domiciliations 72 30 102 CMU et RSA


Renouvellement de
domiciliation 122 72 194 CMU et AME (84)
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CCAS Mayenne


Nombre de domiciliations Âges Durée


HOMMES FEMMES − 25 ans 26 à 35 ans 36 à 50 ans + 50 ans 3 mois 6 mois 1 an


42 13 17 17 19 2 24 17 14


Composition familiale


Célibataire Séparé/divorcé couple
Couple avec


enfant
Famille


monoparentale


13 22 7 12 1


Ressources


RSA
Sans


ressources
ARE/ASS ATA IJ AAH AMASE Salaire/form


rémunérée


20 19 3 0 1 2 5 5


CIAS DE CHÂTEAU GONTIER


Nombre de domiciliations Âges Durée


HOMMES FEMMES − 25 ans 26 à 35 ans 36 à 50 ans + 50 ans 3 mois 6 mois 1 an


29 18 10 9 25 2 6 8 6


Composition familiale


Célibataire Séparé/divorcé couple
Couple avec


enfant
Famille


monoparentale


24 3 0 19 1


Ressources


RSA
Sans


ressources
ARE/ASS ATA IJ AAH AMASE Salaire/form


rémunérée


16 12 2 0 0 2 0 16
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AMAV


Nombre de domiciliations Âges Durée


HOMMES FEMMES −25 ans 26 à 35 ans 36 à 50 ans + 50 ans 3 mois 6 mois 1 an


48 62 24 32 34 20 0 0 110


Composition familiale


Célibataire Séparé/divorcé couple
Couple avec


enfant
Famille


monoparentale


15 13 38 35 5


Ressources


RSA
Sans


Ressources
ARE/ASS ATA IJ AAH AMASE


Salaire/form
. rémunérée


Travailleurs
indépendants


Retraités


85 0 0 0 0 4 0 1 40 11


France Terre d’asile


Nombre de domiciliations Âges Durée


HOMMES FEMMES −25 ans 26 à 35 ans 36 à 50 ans + 50 ans 3 mois 6 mois 1 an


122 75 64 80 38 15


Composition familiale


Célibataire Séparé/divorcé couple
Couple avec


enfant
Famille


monoparentale


104 0 11 40 0


Ressources


RSA
Sans


ressources
ARE/ASS ATA IJ AAH AMASE


Salaire/form.
rémunérée


0 0 0 120 0 0 0 0
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3-Les constats


Deux réunions du comité de pilotage du schéma de la domiciliation le 14 septembre 2015 et le 5 septembre 2016 ont


permis d’élaborer le présent schéma.


Est constatée une connaissance partielle de l’activité. Si les principaux CCAS et organismes agréés ont bien transmis


un bilan d’activité et si le comité de pilotage a été l’occasion pour des CCAS de communiquer sur leur activité, la


plupart des CCAS du département n’ont communiqué aucun rapport d’activité de la domiciliation (potentiellement


du fait de l’absence de cette activité), ce qui est également le cas des CHRS réalisant cette activité.


Les domiciliataires  doivent transmettre chaque année, au représentant de l’État dans le département,  un rapport
comportant notamment les informations suivantes :


﹣ le nombre d’élections de domicile en cours de validité et le nombre de personnes domiciliées au 31 décembre
de l’année écoulée,


﹣  le nombre d’élections de domicile délivrées dans l’année et le nombre de radiations et de refus avec leurs
principaux motifs,


﹣  les moyens matériels et humains dont dispose l’organisme pour assurer la domiciliation,


﹣  pour les seuls organismes agréés, les conditions de mise en œuvre du cahier des charges,


﹣ les jours et horaires d’ouverture.


Les  données  récoltées  indiquent  que  l’activité  de  domiciliation  peut  être  inexistante  pour  certains  CCAS  ou


extrêmement ponctuelle. L’activité de domiciliation est principalement présente en nombre significatif sur les CCAS


de Laval, qui assure une part prépondérante de cette activité, Mayenne et Château-Gontier.


Si ces temps de réunion ont été l’occasion de présenter la réforme de la domiciliation, il en ressort une connaissance


inégale du dispositif selon les acteurs. Est donc identifié un besoin d’information et d’échange de bonnes pratiques,


voir d’accompagnement, en particulier au profit d’acteurs ayant une activité de domiciliation faible et/ou variable.


Est noté le refus de certains CCAS de domicilier certaines personnes, en particulier au motif qu’elles sont suivies par


le SIAO. Est rappelé que le SIAO est avant tout un service d’évaluation et d’orientation qui n’a pas vocation à


assurer l’accompagnement social et la domiciliation de l’ensemble des personnes en demande d’hébergement qui


transitent par ce service. D’ailleurs, le SIAO ou plus largement l’association Revivre ne dispose pas de l’agrément


pour la  domiciliation.  L’association,  comme les autres CHRS du département,  ne peut donc domicilier  que ses


résidents. Les personnes sans domicile stable concernées ont donc vocation à être domiciliés selon leurs demandes


(organisme ou CCAS en fonction de leur lien avec une commune).


Apparaît une certaine méconnaissance de la notion de lien avec la commune par des CCAS, telle qu’elle a été


précisée  par  la  loi.  Cette  notion  étant  large,  est  rappelée  la  nécessité  d’un  entretien  avec  le  demandeur  de


domiciliation comme étape préalable.  Celui-ci permet  non seulement  d’identifier  le  lieu le plus opportun de la


domiciliation, que la personne concernée sera le mieux à même d’identifier, mais aussi de s’assurer que la personne


n’est pas déjà domiciliée par une autre commune ou un autre organisme. Les refus de domiciliation doivent être


motivés.
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En ce qui concerne les établissements de santé, est noté l’absence de besoin de domiciliation pour les personnes, en


particulier celles hospitalisés sur une courte période. La question se pose pour les personnes hospitalisées sur une


plus longue durée, par exemple au SPAL, qui doivent aujourd’hui se déplacer en étant accompagnées auprès du


CCAS pour leur domiciliation.


En ce qui concerne les  personnes incarcérées,  sortant  de prison ou sous main de justice,  le service pénitencier


d’insertion  et  de  probation  et  les  acteurs  conviennent  qu’il  n’est  pas  forcément  opportun  pour  ce  service  de


domicilier, afin d’éviter toute stigmatisation. Le droit commun est préféré.


Quelques difficultés sont identifiées pour les gens du voyage par l’AMAV en particulier pour la réception de leur


courrier par les enfants qui ne le reçoivent pas sur leur terrain.


Les CCAS s’interrogent sur plusieurs aspects pratiques de la domiciliation, qui mériteront d’être abordés lors de


réunions  d’échanges  de  pratiques  entre  les  organismes,  même  si  certains  ont  pu  être  clarifiés  dans  le  présent


schéma :


• Que faire des courriers non réceptionnés ?


Les courriers non réclamés peuvent être restitué à la Poste avec la mention PND après radiation ou à l’échéance de


l’élection de domicile en l’absence de présentation de la personne.


• La domiciliation permet-elle l’inscription sur les listes électorales ?


Oui, la domiciliation permet l’exercice de droits civiques tels que le vote.


• Comment accompagner les petits CCAS dans cette activité de la domiciliation ?


La question pourrait être abordée dans le cadre de l’UDCCAS.
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III – Orientations stratégiques et actions retenues


• Améliorer la connaissance de l’activité


◦ S’assurer  du  respect  de  l’article  D.264-8  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles


concernant la transmission annuelle d’un rapport d’activité. Assurer une diffusion du modèle


de rapport.


• Améliorer l’information des CCAS/CIAS sur la réglementation applicable dans le


domaine de la domiciliation


◦ Réunir annuellement le comité de pilotage de la domiciliation pour partager la connaissance


quantitative  et  qualitative  de  l’activité,  rappeler  les  règles  et  promouvoir  la  diffusion  de


bonnes pratiques entre domiciliataires, favorisant leur mise en réseau.


◦ Assurer une diffusion des formulaires et modèles via l’internet départemental de l’État et une


communication adaptée


• Questionner annuellement la couverture territoriale et l’adéquation entre l’offre et


les besoins à l’occasion du comité de pilotage
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IV - Mise en œuvre et suivi des actions du schéma


Afin de mener  à bien les objectifs  du présent  schéma,  les parties  un comité  de pilotage a été instauré,  chargé


d’organiser et de coordonner le travail sur la mise en œuvre du schéma départemental de la domiciliation.


Sa composition est la suivante :


 le préfet de département ou un représentant


 le président du département ou son représentant


 la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations


 la direction de la réglementation et des libertés publiques de la préfecture – service des étrangers


 la direction départementale du territoire


 la caisse d’allocations familiales


 la caisse primaire d’assurance maladie


 les CCAS du département


 l’AMAV


 France Terre D’asile


 Revivre


 Les 2 Rives


 Copainville


 le service pénitentiaire d’insertion et probation 


 l’ARS


 la chambre des métiers et de l’artisanat


 les centres hospitaliers de Laval, du Nord-Mayenne, du Haut-Anjou, 


 l’UDAF 


 l’ATMP


Conformément à l’instruction du 10 juin 2016, le cahier des charges a été publié le 1er septembre 2016. Ce cahier des


charges définit les règles de procédure que les organismes agréés doivent obligatoirement mettre en place en vue


d’assurer leur mission de domiciliation. Il permet également à tout organisme répondant aux critères de solliciter


l’agrément en vue d’assurer une activité de domiciliation.
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 PRÉFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations


Pôle cohésion sociale


Service hébergement, accès au logement 


ARRÊTÉ n° 2016 - C - 270


portant approbation du schéma départemental 


de la domiciliation des personnes sans domicile stable en Mayenne


Le préfet de la Mayenne,


Officier de la légion d’honneur,


Vu la  loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ;


Vu le  décret n°54-883 du 2 septembre 1954 modifié pris pour l’application de l’ensemble des
dispositions du décret du 29 novembre 1953 relatif à la réforme des lois d’assistance ;


Vu le décret n°2016-632 du 19 mai 2016 relatif au lien avec la commune pour la domiciliation ;


Vu le décret n°2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux demandes d’élection de domicile pour l’aide
médicale de l’État (AME) ;


Vu le décret n°2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans domicile
stable


Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 252-1, L. 252-2, L. 264-1 et
suivants ;


Vu l’arrêté du 11 juillet 2016 fixant les modèle de formulaires « demande d’élection de domicile »
et « attestation d’élection de domicile » délivrés aux personnes sans domicile stable ;


Vu la  circulaire  n°DGCS/SD1B/2016/188  du  10  juin  2016  relative  à  la  domiciliation  des
personnes sans domicile stable ;


Vu le décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’ action des services de l’État dans les régions et départements ;


Vu le décret du Président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de M. VEAUX
en qualité de Préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


Sur proposition de Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
de populations de la Mayenne ,







Arrête


Article 1  er


Le  schéma départemental relatif à la procédure de domiciliation des personnes sans domicile stable est
annexé au présent arrêté.
Ce document sera annexé au plan local d’action pour le logement et l’hébergement pour les personnes
défavorisées (PLALHPD).


Article 2


Le présent arrêté et son annexe feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture.


Article 3
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et le directeur départemental de la cohésion sociale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Laval, le 3 janvier 2017


Le préfet


Frédéric VEAUX
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PREFET DE LA MAYENNE 
 
  


 
 


 ARRETE N° 2017-12-01-DSC du 12 janvier 2017 
 


portant renouvellement des membres du conseil départemental 
de prévention de la délinquance et de la radicalisation, d’aide aux 


victimes et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires 
et les violences faites aux femmes 


 
Le préfet, 
Officier de l’ordre national de la Légion d’honneur, 
 
 
VU le code de la sécurité intérieure et notamment les articles D132-5 et D132-6 ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°2013218-0001 du 6 août 2013 modifié portant désignation des membres 
du conseil départemental de prévention de la délinquance, d’aide aux victimes et de lutte contre la 
drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux femmes ; 
 
VU la délibération du Conseil départemental de la Mayenne du 5 janvier 2016 portant désignation 
de ses représentants au sein du Conseil départemental de prévention de la délinquance, d’aide aux 
victimes et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux femmes ; 
 
VU la désignation du 6 janvier 2017 du président de l’Association des maires et adjoints de la 
Mayenne ; 
 
VU la désignation des représentants des magistrats par le président du Tribunal de grande 
instance de Laval le 26 décembre 2016 ; 
 
SUR proposition du directeur des services du cabinet ; 


 
 


A R R E T E  :  
 
Article 1er


 


  :  Placé sous la présidence du préfet et les vices-présidences du président du conseil 
départemental de la Mayenne et du procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Laval, le conseil départemental de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation, d’aide aux victimes et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les 
violences faites aux femmes est composé ainsi qu’il suit : 


 
 


Représentant les magistrats appartenant aux juridictions du département 


- le président du tribunal de grande instance de Laval, 
- la vice-présidente du tribunal de grande instance chargé de l’application des peines,  
- la vice-présidente du tribunal de grande instance chargé de la juridiction des enfants. 
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Représentant les services de l’Etat 


- la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, sous-préfète de l’arrondissement de 
Laval, sous-préfète par intérim de l’arrondissement de Château-Gontier ou son 
représentant, 


- la sous-préfète de l’arrondissement de Mayenne ou son représentant, 
- le directeur départemental des finances publiques (DDFIP) ou son représentant, 
- le directeur académique des services de l’éducation nationale ou son représentant,  
- le directeur des services du cabinet du préfet, chef de projet départemental « drogues et 


dépendances » et chef de projet « sécurité routière » ou son représentant, 
- le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne ou son représentant, 
- le directeur départemental de la sécurité publique (DDSP) ou son représentant, 
- la directrice des services douaniers, chef divisionnaire des douanes et droits indirects ou son 


représentant, 
- le directeur départemental des territoires (DDT) ou son représentant, 
- le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 


(DDCSPP) ou son représentant, 
- le délégué territorial de l’agence régionale de santé (ARS) ou son représentant, 
- le chef de l’unité départementale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence 


et de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ou son représentant, 
- le directeur de l’enseignement catholique ou son représentant, 
- le directeur interdépartemental de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) ou son 


représentant, 
- le directeur du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) ou son représentant, 
- le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) ou son représentant, 
- le chef de la maison d’arrêt ou son représentant, 
- la chargée de mission aux droits des femmes et à l’égalité, 
- le coordonnateur « sécurité routière ». 


 
 
 


Représentant les collectivités locales et de leurs établissements publics 


- M. Jean-Marc Allain, conseiller départemental, 
- Mme Chantal Grandière, conseillère départementale, 
- Mme Valérie Hayer, conseillère départementale, 
- M. Vincent Saulnier, conseiller départemental, 
- Mme Julie Ducoin, conseillère départementale, 
- Mme Fabienne Germerie, conseillère départementale, 
- le directeur de la solidarité, enfance, famille et insertion du conseil départemental de la 


Mayenne ou son représentant,  
- la directrice de l’action sociale de proximité du conseil départemental de la Mayenne ou son 


représentant, 
- la directrice de l’aide sociale à l’enfance du conseil départemental de la Mayenne ou son 


représentant, 
- le chef du projet du contrat de ville de l’agglomération lavalloise ou son représentant, 
- le président du Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) de 


Laval, ou son représentant, 
- le président du Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) de 


Château-Gontier, ou son représentant, 
- le président du Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) de 


Mayenne, ou son représentant, 
- le président du Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) 


d’Evron ou son représentant, 
- le président du Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) 


d’Ernée ou son représentant, 
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- M. Jean-Marc Coignard, adjoint au maire de Bonchamp, représentant l’association des 
maires, adjoints et présidents de communautés de la Mayenne, 


- M. Richard Chamaret, adjoint au maire de Méral, représentant l’association des maires, 
adjoints et présidents de communautés de la Mayenne, 


- Mme Christiane Perret, adjointe au maire de Moulay, représentant l’association des maires, 
adjoints et présidents de communautés de la Mayenne. 


 
 


 


Représentant les associations, établissements ou organismes et personnes qualifiées 
œuvrant dans le champ de compétence du conseil départemental 


- la présidente de l’Union départementale des associations familiales (UDAF) ou son 
représentant, 


- le président de la Sauvegarde de l’enfant à l’adulte en Mayenne (SEA) ou son représentant, 
- le président de l’Association départementale d’aide aux victimes d’infractions pénales 


(ADAVIP) ou son représentant, 
- le président de l’association Alcool assistance La Croix d’or ou son représentant , 
- le président de l’Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie 53 


(ANPAA 53) ou son représentant, 
- le responsable du Centre de soins d’accompagnement et de prévention en alcoologie et 


addictologie de la Mayenne (CSAPA53) ou son représentant, 
- le président de l’association « Prévention routière » (PR) ou son représentant, 
- le président de la Fédération des conseils de parents d'élèves des écoles publiques (


- le président de la Fédération des parents d’élèves de l’enseignement public (PEEP) ou sont 
représentant, 


FCPE) 
ou son représentant, 


- le président de l’Union départementale des associations de parents d’élèves de 
l’enseignement libre (UDAPEL) ou son représentant, 


- le président de Comité départemental olympique et sportif (CDOS) ou son représentant, 
- le directeur délégué du Pôle Emploi ou son représentant, 
- le directeur des Transports urbains lavallois (TUL) ou son représentant, 
- le directeur régional de la Société nationale des chemins de fer (SNCF) ou son représentant, 
- le président de Méduane Habitat ou son représentant,  
- le président de Mayenne Habitat ou son représentant, 
- le président du logis familial ou son représentant, 
- le président de la chambre de commerce et d’industrie de la Mayenne ou son représentant, 
- le président de la chambre de métiers et de l’artisanat de la Mayenne ou son représentant, 
- le président de la chambre d’agriculture de la Mayenne ou son représentant, 
- le délégué à l’éducation routière ou son représentant, 
- les représentants en Mayenne des organisations professionnelles des enseignants de la 


conduite du Conseil national des professions de l’automobile (CNPA), de la Fédération 
nationale des enseignants de conduite (FNEC) et de l’Union nationale intersyndicale des 
enseignants de la conduite (UNIDEC), 


- l’intervenante sociale affectée au commissariat de Laval et au groupement de gendarmerie 
de la Mayenne. 


 
Article  2


 


 : Des formations spécialisées pourront être constituées de manière pérenne ou ponctuelle  
sur des thématiques particulières. 


Article  3


 


 : En fonction de l’ordre du jour, le président du conseil départemental de prévention de la 
délinquance et de la radicalisation, d’aide aux victimes et de lutte contre la drogue, les 
dérives sectaires et les violences faites aux femmes, ou son représentant, peut faire appel à 
toute personne dont il jugerait l’expertise utile. 
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Article  4


 


 : Les membres du conseil départemental de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation, d’aide aux victimes et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les 
violences faites aux femmes sont nommés pour une durée de 3 ans à compter de la date 
du présent arrêté, renouvelable. 


Article  5
 


 : Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 


Article  6


 


 : Le directeur des services du cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil de documentation générale et des actes administratifs de la préfecture de 
la Mayenne. 


 
 
 
 
 
 


Frédéric Veaux 





